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ACT2S OFFICIELS. 

NOMÏ9JATIOHS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 22 septembre, sont nom-

més : -

Conseiller à la Cour impériale de Rennes, M. Jollivet, avo-
cat général à la même Cour, en remplacement de M. Duval-
Villebogàrd, dé édé. 

Avocat-général à la Cour impériale de Rennes, M. Poulizac, 
substitut du procureur-général près la même Cour, en rempla-
cent de M. Jollivet, qui est nommé conseiller. 

Substitut du procureur-général près la Cour impériale de 
Rennes, M. Caradec, substitut du procureur impérial près le 
Tribunal de première instance de Nantes, en remplacement de 
M. Poulizac, qui est nommé avocat-général. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Nantes (Loire-Inférieure), M. Crucy-Duvau, 
substitut du procureur impérial près le siège de Vannes, en 
remplacement de M. Caradec, qui est nommé substitut du pro-
cureur-général. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Vannes (Morbihan), M. Anger de Kernisan, 
substitut du procureur impérial près le siège de Paimbueuf, en 
remplacement de M. Crucy-Duvau, qui est nommé substitut du 
procureur impérial à Nantes; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance dePaimbœuf (Loira-lnférieure), M. Roumain db 
La touche (-Renri-Hyacinthe-Clément), avocat, docteur en droit, 
«a remplacement de M. Anger de Iïernisau, qui est nommé sub-
stitut du procureur impérial à Vannes. 

Juge au Tribunal de première instance de Laon (Aisne), M. 
umibier, substitut du procureur impérial près le même siège, 
«1 remplacement de M. Pourrier, qui a été nommé président ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Laon (Aisne), M. Jean-Léopold-Nicias Gail-

avocat> en remplacement de M. Combier, qui est nommé 

Juge au Tribunal de première instance de Fougères (Ille-et-
ame), M. Lemercier, juge d'instruction au siège de Lou-

«Ven remplacement de M. de Penguern, décédé ; 
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M. Lemercier, 184S, avocat ; — 2> juillet 18ifi, juge supT 

pléant à ÇJiâteaobriant; — 1" juin 1853, juge à Loudéac. 

M. Bannie, 1854, avocat;—16 janvier 1854, juge sup-
pléant à Quimper. 

NAPOLEON, 

Par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Empereur des 
Français, 

A tous présents et à venir, salut : 
Sur le rapport do notre garde-des-sceaux, ministre secrétai-

re d'Etat au département de la justice; 
Vu le décret, en date du 6 février 1856, qui établit un Tri-

bunal de première instance à Mostaganem (Algérie); 
Avons décrété et décrétons : 

Le Tribunal de Mostaganem est composé de la manière sui-
vante : 

Président : M. Gandillot, juge au siège d'Alger. 
Juges : MM. Genty, juge de paix de Tenès; 

Perez, juge de paix de Douéra; 
Coinze, juge de paix de Médéah; 
Lasaygues, juge au Tribunal de Louhans. 

Procureur impérial : M. Taravant, substitut du procureur 
impérial à Alger. 

Substitut du procureur impérial : M. Andron, juge de paix 
de Mostaganem. 

Greffier : M. Courserant, greffier de la justice de paix de 
Mostaganem. 

Interprète : M. Podesta, interprète près la justice de paix 
de Mostaganem. 

Notre garde-des-sceaux, ministre secrétaire d'Etat au dépar-" 
tentent de la justice, est chargé de l'exécution du présent dé-
cret. 

Fait à Biarritz, le 22 septembre 1856. 

 NAPOLÉON. 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-

cret qui précède : 

M. Gandillot : 1851, juge à Oran; — 21 janvier, 1851, ju-
ge à Alger. 

M. Lasaygues : 1852, juge de paix à Tarascon; — 16 juin 
1852, juge à Louhans. 

M. Taravant : 1851, avocat;—21 octobre 1851, substitut 
à Philippevdle; — 6 mai 1854, substitut à Alger. 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. le conseiller Rives, doyen. 

Bulletin du 25 septembre. 

HUIS-CAOS LEVÉ AVANT LA FIN DES DÉBATS. 

L'accusé ne peut se faire un moyen de cassation de ce 

que le huis-clos ordonné par la Cour d'assises aurait été 

levé par le président avant la fin des débats, notamment 

j avant les réquisitions du ministère public et les plaidoiries. 

11 n'a pu en résulter aucun grief pour la défense, puisque 

le huis-clos est une mesure que les Tribunaux n'ordon-

nent que dans un intérêt public, et sans que l'accusé doive 

même être interpellé sur sa nécessité ou sur son opportu-

nité. (Art. 81 de la Constitution de 1848 ; art. 268 du Code 
d'instruction criminelle.) 

Rejet d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 23 

août 1856, par la Cour d'assises de la Corse. 

M. Senéca, conseiller-rapporteur; M. Blanche, avocat-

général, conclusions conformes. Plaidant, M" Delaborde. 
i 

VOL. ABUS DE CONFIANCE. 

Il y a vol, et non simplement abus de confiance, de la 

part de celui qui a soustrait des billets déposés dans une 

armoire placée, à la vérité, dans l'appartement de l'auteur 

du délit, mais fermée, et dont la clé est demeurée en la 

possession du propriétaire des billets. 

Rejet d'un pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour de 

Caen, chambre des appels de police correctionnelle, du 

30 juillet 1856, qni condamne André-Mathurin-Casimir 
Lancelin à un an de prison pour vol. 

M. Bresson, conseiller-rapporteur; M. Blanche, avocat-

général. Plaidant, W Achille Morin. 

FRAIS ET AMENDES. SOLIDARITÉ. -

CORPS. DURÉE. 

CONTRAINTE PAR 

Il 'V a lieu de casser, parte in qua, l'arrêt de la Cour 

d'assises qui, prononçant contre deux ou plusieurs per-

sonnes une condamnation à l'amende et aux frais, omet 

de prononcer, à l'égard des-amendes aussi bien qu'à l'é-

gard des frais, la solidarité, et de fixer la durée de la con-

trainte par corps. 

Cassation, mais seulement en ce qui concerne la con-

damnation à l'amende et aux frais, d'un arrêt de la Cour 

d'assises de Saône-et-Loire, en date du 1er septembre 

1856, qui condamne Jean Duvernois à deux ans de pri-

son et Pierrette Cuyonvernier, veuve Camus, à cinq ans 

de réclusion, pour faux en écriture privée. 

M. de Perceval, conseiller-rapporteur; M. Blanche, 

avocat-général. 

La Cour a rejeté le pourvoi de Jean-Pierre Bornes, con-

damné à la peine de mort, pour assassinat, par arrêt de la 

Cour d'assises du Lot, en date du 26 août 1856. 

M. Isambert, conseiller-rapporteur; M. Blanche, avo-

cat-général ; Me Grandjean-Delisle, avocat d'office. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois de : 

1° Louis Rimet, condamné par la Cour d'assises de la Haute-
Saone aux travaux forcés à perpétuité, pour incendie; —2° 
Gil ot-Dicas, dit Dert (Martinique,!, travaux forcés à perpétuité, 
vol et tentative d'assassinat; — 3° Joseph Lagardère (Lot-et-
Garonne'„ cinq ans de prison, attentat à la pudeur; —4" Pierre 
Lanthier (Lot-et-Garonne), trois ans de prison, faux ; — 5° 
Jacques Barillet (Rhône), cinq ans de réclusion, attentat à la 
pudeur; — 6° Jean-Baptiste-Joseph Cornil Seine), travaux 
forcés à perpétuité, attentat à la pudeur ; — 7" Jacques Mayon-
nade (Lot-et-Garonne), cinq ans de réclusion, tentative de viol; 

 g» pierre Besson (Charente-Inférieure,), travaux forcés à 
perpétuité, fausse monnaie; — 9° Jeanne Lapeyre, veuve Plas 
(Corrèze), six ans de travaux forcés, infanticide; — 10° Jean 
Maisonneuve et Pierre Lougrat (Lot-et-Garonne), travaux for-
cés à perp tuité, vol qualifb; — 11° Jules-Edouard-Alexandre 
Simon (Indre-et-Loire;, huit ans de réclusion, faux en écriture 
îirivée- 12" Maxime Affilé (Loire-Inférieurei, travaux forcés 
â perpétuité, attentat à la pudeur; —- 13° Xavier Bouquetotet 
Marie Elise-Chariotte-Josèphe Cahier (Seine), le premier à vingt 

ans de travaux forcés, la seconde à trois ans de prison, vol 
qualifié •—14° Jean-Pierre Vialette (Ardèche), trois ans de 

prison, vols qualifiés; —■ 15° René Inconstant (Indre-et Loire), 
vingt ans de travaux forcés, tentative d'assassinat; ■— ^"Tho-
mas floulbert (Sarthe), travaux forcés à perpétuité, attentat à 
la pudeur ; — 17° Marie Layrac, femme Chevron (Lot-et-Ga-
ronne), cinq ans de prison, avortement; —18°?Jean Giscos 
(Lot et-Garonne), huit ans de réclusion, viol ; —119° Jacques 
Riehl (Bas-Rhin), cinq ans de travaux forcés, extorsion de si-
gnature ; — 20' Symphorien Derouineau (Indre et-Loire), tra-
vaux forcés à perpétuité, incendie;—21° Jean Castagneda 
(Seine), cinq ans de prison, complicité de vol domestique ; — 
22° Joseph-Jean-Baptiste Moinelet (Oise), vingt ans de t ravaux 
forcés, viol 

COUR D'ASSISES DE L'AVEYRON. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.} 

Présidence de M. Pouget, conseiller à la Cour 

impériale de Montpellier. 

Audience du 10 septembre. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

L'accusé, qui déclare se nommer Jean Teulade, est âgé 

de vingt-huit ans ; sa figure est des plus irrégulières, son 

nez est épaté, son teint cuivré; il est gravé de la petite-

v'érolcÇsou front est proéminent ; enfin, ses yeux enfoncés 

se perdent dans leur orbite. Son attitude, aux débats, est 

celle d'un homme violent, emporté , et il répond avec un 

cynisme révoltant aux diverses questions qui lui sont po-

sées. Tout démontre chez lui une perversité peu commune, 

et l'on comprend facilement qu'il ait passé dans les com-

pagnies de discipline ou dans les compagnies de pionniers 

le temps pendant lequel il est resté sous les drapeaux. A 

l'expiration de son congé, on lui a refusé un certificat de 

bonne conduite. 

Voici les faits que lui reproche l'acte d'accusation, dont 

il est donné lecture par le greffier de la Cour d'assises : 

« Le 14 juillet dernier, Jean Teulade, de Saint-Girons 

(Cantal), qui, depuis huit ou neuf mois, était de retour de 

l'Algérie, ott il avait passé six ans dans les compagnies de 

discipline, se rendit à Ansit pour travailler comme terras-

sier, au chemin de fer du Grand-Central ; le lendemain de 

son arrivée, il fit connaissance avec le sieur Chantegreiî, 

originaire, comme lui, du Cantal, prit ses repas à la mê-

me table que lui, et l'emmena ensuite au café, chez Angla-

ises, où il réussit à le faire jouer. Après plusieurs alterna-

tives de perte et de gain, Chantegreiî finit par gagner la 

consommation et, en outre, 3 francs en argent, après quoi 

ils allèrent se coucher vers dix heures du soir dans une 

grange dépendant de l'auberge de Roux. Le lendemain, 

Teulade entraîna de nouveau son compagnon au café et le 

décida, à force d'instances, à faire encore apporter des 

cartes. Mais le sort ne lui fut pas plus favorable que la 

veille, et il perdit 15 francs dans lesquels était compris le 

prix de la consommation prise en commun : il insiste ce-

pendant pour continuer la partie et répond à Chantegreiî 

qui hésitait : « Maintenant que tu m'as volé mon argent, 

tu ne veux plus ni jouer ni boire. » Chantegreiî lui répond 

aussitôt : « Je t'ai gagné 10 francs, les voilà, mais laisse-

moi tranquille. » Teulade, au lieu d'accepter, propose 

d'en finir par une dernière partie. Chantegreiî dépose sur 

la table une pièce de 2 francs qui disparaît aussitôt, il en 

jette sur la table une seconde qui disparaît comme la pre-

mière. Il accuse alors Teulade de les lui avoir dérobées, 

et celui-ci, quoiqu'il nie d'abord, les tire plus tard de la 

poche de son pantalon au moment où Chantegreiî, plus 

fort que lui, se disposait à le fouiller. Chantegreiî déclare 

aussitôt qu'il ne voulait plus jouer, et il quitte le café. 

« Teulade refusait de payer ce qu'il devait au café; une 

discussion s'engagea à ce sujet entre lui et la servante; An-

glarès, étant survenu, le força à payer la consommation 

qu'il devait. Cependant Teulade se mit à la recherche de 

Chantegreiî ; l'ayant retrouvé dans l'auberge de Roux, il 

lui reprocha de l'avoir ainsi quitté ; il le regardait ironi-

quement, lui touchait familièrement la barbe pour le nar-

guer et, en un mot, le provoquait par ses gestes et par ses 

paroles. Chantegreiî se contenta de l'engager à rester 

tranquille et à boire si bon lui semblait, et il détourna la 

conversation en disant à Roux : « Voilà un individu qui, 

comme vous, a été soldat en Afrique. » Roux lui deman-

da alors dans quelle compagnie il avait servi, et comme il 

lui répondit que c'était dans les pionniers : « Cela ne vous 

fait pas honneur ! » lui dit Roux. « Vous ne parleriez pas 

ainsi, répond Teulade, si j'avais mon camarade. » (Il fai-

sait allusion à son pistolet.) Sur ces entrefaites, ils sorti-

rent tous trois. Dans la rue, Teulade pria Chantegreiî de 

lui indiquer où il avait placé son sac ; celui-ci le lui mon-

tra déposé sur une chaise. Teulade lui dit alors : « Je don-

nerais bien cinq francs pour retrouver celui qui était avec 

nous tout-à-l'heure. » Chantegreiî le lui montra. Teulade 

rentra dans l'auberge, ouvrit son sac, y prit quelque chose 

qu'il plaça sous sa blouse, et étant ressorti de l'auberge, 

il demanda à plusieurs personnes qui étaient sur la porte 

si elles n'avaient pas vu son camarade. Quelqu'un lui 

ayant demandé ce qu'il lui voulait : « Lui f... un coup de 

pistolet! » répondit-il. L'ayant aperçu sur le pont d'Ansit, 

il se dirigea de ce côté, se mêla au groupe qui stationnait 

en cet endroit, et s'adressantà Roux, il lui dit : « Vous ne 

répéteriez pas ce que vous m'avez dit tout-à-l'heure ! » 

Roux, loin d'être intimidé, déclara qu'il le répéterait. Teu-

lade reprit alors : « Non pas toi, mais l'autre... » et il dé-

signait Chantegreiî. Il fait en même temps un pas en avant 

et du côté de ce dernier ; Lieutard, un des témoins de la 

scène, s'écrie: « Méfie-toi, il a un pistolet... « A ce cri, 

Chantegreiî fit un mouvement en arrière qui le sauva. Un 

coup de pistolet lui avait été tire à bout portant ; il avait la 

figure brûlée et ensanglantée par la poudre; les projectiles 

étaient passés entre Roux et lui. 

« Immédiatement saisi et terrassé, Teulade déclara 

qu'il avait l'intention bien arrêtée de tuer son camarade, 

parce qu'il lui avait gagné son argent au jeu. Ce n'est que 

pins tard qu'il a allégué un.état d'ivresse démenti par tous 

les témoins. D'ailleurs, les aveux de cet homme annoncent 

une nature profondément pervertie. 11 a dit hautement 

ekns ses interrogatoires que, pour de l'argent, il aurait at-

tenté à la vie des personnes les plus inviolables et les, plus 

sacrées. Questionné,, du reste, sur le pistolet dont I était 

détenteur, il a répondu qu'il l'avait acheté à Marseille 

dans le but de tuer le jeune homme qu'il avait remplacé 

au service militaire et contre lequel il voulait exercer une 

vengeance. On a trouvé ensuite, en le fouillant, un rasoir 

dont il voulait faire usage pour exécuter ses coupables 
desseins. » 

Dix témoins sont cités à la requête du ministère public 

et ils confirment en tout point les faits rapportés par l'ac-
te d'accusation. 

M. de Vérot, procureur impérial, dans un 'réquisitoire 

énergique, présente toutes les charges qui s'élèvent con-

tre l'accusé et démontrent tout ce qu'il a de pervers dans 

l'acte qu'on lui reproche. 

M" de Valerdy présente en faveur de son client tous les 

moyens qui peuvent excuser sa faute et en faire disparaî-

tre la criminalité. 

Après un résumé impartial de M. le président, le jury 

entre dans la salle de ses délibérations; il en ressort au 

bout de vingt minutes, apportant un verdict affirmatif sur 

toutes les questions, mitigé toutefois par l'admission des 

circonstances atténuantes. 

Teulade est condamné, sur les réquisitions du ministè-

re public, aux travaux forcés à perpétuité. 

Audience du septembre. 

EMPOISONNEMENT D'UN ENFANT PAR SA MiïRE. 

Le 1" mai 1856, la fille Julie Cadenne, engagée au 

service du sieur Redon, de la commune de Saint-André, 

fut conduite, par les soins de son maître, chez Marie Lou-

pias, sage-femme, à Villefranche, pour y faire ses cou-

ches; le 7, elle donna le jour à un enfant mâle, qui, quoi-

que un peu frêle, naquit à terme et viable. Marie Loupias 

ne tarda pas à s'apercevoir que, tout en feignant de lui 

prodiguer force caresses, Julie empêchait son enfant de 

prendre son sein, et qu'elle cherchait ainsi àle laisser mou-

rir d'inanition. Elle lui reprocha vivement sa conduite et 

la menaça môme d'une dénonciation au commissaire de 

police. Dans la matinée du 13, Julie partit en annonçant 

qu'elle allait mettre son enfant en nourrice dans la com-

mune de Lafouiliade. Marie Loupias prit aussitôt la pré-

caution d'écrire au maire de cette commune, de lui com-

muniquer ses appréhensions et de provoquer sa vigilance. 

Julie Cadenne ne se dirigea point vers Lafouiliade; elle 

laissa son enfant à la femme Lacoste, du village de Cassais, 

commune de Sauvenja; elle ne resta que la nuit chez la 

nourrice, et, en s'en allant le 14, «Ile dit qu'elle ne re-

viendrait qu'à la Saint-Jean. Cependant, quatre jours après, 

elle revint inopinément chez les époux Lacoste, vers six 

heures du soir, annonçant qu'elle n'avait pu résister au 

désir de venir embrasser son fils. Elle prit son enfant sur 

ses genoux, l'éveilla et lui donna à manger des gâteaux: 

qu'elle avait apportés et qu'elle mâchait préalablement. 

Elle le garda ainsi dans ses bras environ trois heures, 

pendant que la nourrice vaquait aux soins do son ménage. 

Vers les dix heures, elle sortit pour aller se coucher dans 

line maison voisine. Bientôt après, l'enfant qui-, avant 

l'arrivée de sa mère, se portait à merveille, fut pris de 

douleurs violentes et de vomissements réitérés. Les époux 

Lacoste ayant voulu essuyer avec un linge les matières 

vomies, furent surpris qu'il s'en dégagât, par le frotte-

ment, une lueur et une odeur très prononcée de phospho-

re, ils se hâtèrent d'appeler Julie Cadenne et de lui faire 

remarquer ce phénomène. Cette fille demeura interdite 

quand la femme Lacoste lui reprocha d'avoir empoisonné 

son enfant. Cette pauvre petite créature succomba dans la 

nuit, malgré les soins qui lui furent prodigués par la 

nourrice et son mari. 

La justice se transporta sur les lieux dès le lendemain, 

et l'autopsie faite en présence des magistrats révéla l'exis-

tence dans l'estomac de la victime de certains corps pro-

duisant par le frottement une lueur phosphorescente. 

Les expériences chimiques opérées durant le cours c'e 

l'instruction n'ont pas constaté la preuve du phosphore; 

mais on sait avec quelle facilité s'opère la volatilisation de 

ce toxique. A l'audience, M. René, professeur de médeci-

ne légale à la Faculté de Montpellier, a donné sur ce point 

les explications les plus nettes et les plus précises. Le cé-

lèbre professeur, appelé comme témoin, a l'ait mie dépo-

sition qui a vivement impressionné le jury. Il a démontré 

combien était facile l'empoisonnement à l'aide du phos^ 

phore et quelle était sa redoutable activité. 

Avant son arrestation et dans son premier interroga-

toire, l'accusée avait nié avec assurance sa culpabilité; 

plus tard, elle avait reconnu avoir donné la mort à son 

enfant en mêlant aux gâteaux qu'elle lui avait fait avaler 

du phosphore détaché de plusieurs allumettes chimiques» 

A l'audience, elle est revenue sur ses aveux en prétendant 

que la version faite par elle dans son second interro"a-

toire lui avait été dictée par le gendarme qui l'avait con-
duite dans la maison d'arrêt. 

Les charges révélées ci-dessus ont été confirmées par 

les déclarations des témoins cités à la requête du minis-
tère public. 

L'accusation a été soutenue par M. de Vérot, procureur 

impérial, et la défense présentée par M" Sincholle, 
avocat. 

Le jury a déclaré Julie Cadenne coupable du crime 

d'empoisonnement; il a, toutefois, admis en sa faveur des 
circonstances atténuantes. 

Sur les réquisitions du ministère public, Julie Cadenne 

a été condamnée aux travaux forcés à perpétuité. 

Audience du 15 septembre. 

1NCENDIS D'UNE MAISON HABITEE. 

L'accusé est un jeune homme âgé de vingt-deux ans. 

A peine a-t-ii pris place sur le banc à côté des gendarmes, 

qu'il donne des signes d'une agitation extrême ; il se lève 

vivement, s'asseoit, rit, cherebe à rendre son regard le 

plus incertain et le plus hagard possible; il se parle à lui-

même, son attitude est celle d'un homme qui serait atteint 

d'aliénation mentale ; il répond d'une manière incohérente 

aux premières questions qui lui sont adressées par M. le 

président, n'ayant pas l'air de les comprendre. 

Voici en substance les faits que l'accusation lui re-
proche : 

« Le 4 avril 1856, vers les trois heures du matin, Jac-

ques Serin, vieillard de soixante-huit ans, cultivateur au 

hameau de Souveyrac, fut éveillé tout à coup par une 

épaisse fumée qui avait envahi la chambre qu'il habitait 

au premier étage de sa maison. A la direction des flam-

mes, il reconnut bientôt que le feu avait pris à un tas de 
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paille placé dans une écurie située au rez-de-chaussée, 

immédiatement au-dessous de son appartement.il s'élança 

au dehors à demi nu, emportant dans ses bras un enfant de 

cinq ans confié à sa garde. A ses, premiers cris : Au se-

cours! les voisins accoururent, et le feu fut promptement 

concentré dans Técurie ; mais quinze quintaux de paille, 

du bois et des genêts, devinrent la proie des flammes. 

« Cette écurie n'ayant aucune communication avec le 

foyer de l'unique cheminée où l'on allumait du feu dans la 

maison, il devenait probable que l'incendie était l'œuvre 

de la malveillance. Un indice grave ne permit bientôt plus 

d'en douter. En effet, on remarqua que la corde qui ser-

vait à fermer la porte de l'écurie avait été tranchée par le 

milieu avec un couteau sans doute par l'incendiaire, qui, 

craignant d'être surpris dans l'accomplissement de son 

crime, n'avait pas pris le temps de la dénouer. 

« Jean Audouard fils fut aussitôt accusé par la voix 

publique. Il s'était plusieurs fois signalé par son caractère 

rancunier et par son penchant à commettre des dévasta-

tions chez ses voisins ; en outre, tous les membres de sa 

famille nourrissaient ouvertement des sentiments de haine 

contre Jacques Serin, depuis son mariage avec une de 

leur parente. De plus, Audouard fils, qui passait dans le 

pays pour s'être défait par jalousie de son jeune frère, que 

dans tous les cas il a forcé à quitter la maison paternelle, 

ayant appris que Jacques Serin se proposait d'appeler sur 

ce fait l'attention de la justice, s'écria : « Serin ferait 

mieux de rester tranquille; sinon, il lui arrivera quelque 

chose : je sais ce que je veux dire... » 

« La veille de l'incendie, il répondait à Serin, qui le me-

naçait de le poursuivre pour avoir mené paître son trou-

peau dans un blé lui appartenant : « Si tu me traduis 

devant le juge de paix, tu me le paieras ! » Un témoin lui 

faisait alors observer qu'il avait tort de tourmenter ainsi 

ce vieillard : « Bah ! continua Audouard, il s'inquiétera 

bien davantage; il me calomnie, je veux l'en faire re-

pentir. » 
« Pendant l'incendie, la famille Audouard fut la seule 

du hameau qui ne vînt pas porter du secours. Le lende-

main, Jean Audouard essayait de donner le change à Serin 

en affectant devant lui une indignation exaspérée. Plus 

tard, s'adressant au nommé Puech qui ne lui parlait de 

rien, il lui dit brusquement : « On m'accuse d'avoir mis 

le feu à l'écurie de Serin ; m'en crois-tu coupable? — Je 

n'en sais rien, répond Puech. — Dans ce cas, je vais 

fuir, » ajouta l'accusé. Il prit la fuite, en effet, après avoir 

cédé à son père, par acte devant notaire, tous ses droits 

dans la succession de sa mère, et ce n'est que plusieurs 

mois après le crime qu'il fut arrêté par la gendarmerie au 

moment où il se proposait de passer la frontière d'Es-

pagne. 
« Audouard a dans tout le pays une détestable réputa-

tion ; il y a commis un nombre considérable de vols restés 

impunis, les victimes ayant gardé le. silence, soit par 

crainte, soit par indulgence. En 1854 il volait des poules 

et divers objets au préjudice de M. Puech. Plus tard il 

répondait au sieur Daures qui lui reprochait d'avoir com-

mis un vol de gerbes à son préjudice : « Si vous m'aviez 

dénoncé, j'aurais mis le feu à votre maison, ou je vous 

aurais brûlé la cervelle avec un pistolet. >> Il portait, en 

' effet, constamment sur lui une arme de cette nature char-

gée jusqu'à la gueule. 

Ri « Vers la même époque, il fut surpris volant des pom-

mes de terre au sieur Paulin Maurel. Son père alla aussi-

tôt trouver ce dernier et lui dit : « Vous vous repentiriez 

de dénoncer non fils ; vous savez qu'il est capable de 

tout. » Quelque temps après, l'accusé, ayant rencontré 

Maurel, il lui dit : •< Si vous m'aviez dénoncé, j'aurais 

mis le feu à tous vos bâtiments. » 

Le premier témoin entendu, M. Foulquier-Lavergne, 

juge de paix à Saint-Sernin, déclare que l'accusé est un 

malfaiteur de la plus dangereuse espèce ; qu'il s'est rendu 

sur les lieux immédiatement après l'incendie, et qu'il a la 

conviction qu'il est le résultat d'un crime ; à cet égard M. 

le juge de paix entre dans des détails qui ne peuvent lais-

ser le moindre doute. 
Tous les témoins confirment les faits ci-dessus rappor-

tés. Pendant le conrs des débats, l'accusé n'a cessé d'in-

vectiver les témoins. Fidèle au système qu'il avait adopté 

dès son entrée dans la salle d'assises, il se livre à des ex-

centricités qui seraient de nature à faire douter de sa rai-

son; mais tous les témoins affirment qu'il n'est point fou, 

qu'il simule la folie lorsqu'il le veut bien ; qu'il agit ainsi à 

l'époque du tirage au sort, afin de se faire exempter, et 

qu'ayant obtenu un bon numéro, sa folie disparut aus-

sitôt. 
Pendanttout le temps qu'a duré le réquisitoire du ministè-

re public, il n'a cessé de crier, de se démener sur son banc, 

tandis que, pendant la plaidoirie de son défenseur, il s'est 

renfermé dans un religieux silence, suivant chacun des 

arguments présentés en sa faveur. Du reste, pendant tout 

le cours des débats, soit M. le président, soit M. le pro-

cureur impérial, ont pu faire remarquer au jury avec 

quelle perspicacité il suivait les dépositions et profitait de 

ce qui était dit dans son intérêt. 

M. de Vérot, procureur impérial, a présenté avec force 

toutes les charges de l'accusation, s'en rapportant à la sa-

gesse du jury sur les circonstances atténuantes. 

- M* Auzouy, avocat, a déclaré tout d'abord qu'il n'entrait 

pas dans son système de faire passer son client pour fou, 

quoiqu'il fût bien convaincu qu'il y avait dans sa tête 

quelque chose de dérangé. Il a combattu toutes les char-

ges qui s'élevaient contre Audouard et cherché à prouver 

qu'il n'existait que quelques présomptions vagues résul-

. tant de propos sans importance. 

Après le résumé de M. le président, le jury est entré 

dans la salle de ses délibérations ; il en est ressorti bien-

tôt après, apportant contre l'accusé un verdict affirmatif, 

mitigé par l'admission des circonstances atténuantes. 

La Cour a condamné Audouard à la peine de quinze 

années de travaux forcés. 

ROLE SES ASSISES DE LA SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises de la Seine pendant la première quinzaine du 

mois d'octobre prochain, sous la présidence de M. le 

conseiller Anspach : 

Le 1
er

, Dufour, vol par un ouvrier où il travaillait; — 

femme Jayer, vol par une domestique. 

Le 2, Bellevaut, vol par un apprenti; — Grégoire, dé-

tournement par un commis ; — Herbaut et Lefèvre, vol 

avec effraction. 
Le 3 fille Lefèvre, vol par une servante a gages ; — 

Druet et Vanderdonck, vol par un ouvrier et recel ; — 

Kieb, attentat à la pudeur sur une fille de moins de onze 

ans. 
Le 4, Levert, faux en écriture de commerce ; — époux 

Thomas, vols par des serviteurs à gages. 

Le 6, Vautrin, vol avec effraction ; — Renard et Gou-

barre, détournement par un salarié. 
Le 7, femme Pérou, vol par une femme de service a 

gages; — Marchand, faux en écriture authentique. 

Le 8, Sallas, vol avec effraction ; — Vincent, attentat a 

la pudeur sur une fille de moins de onze ans. 

Le 9, Carrière, idem; — Lejeune, vol avec fausse cle. 

Le 10, Cabareaux, détournement par un salarié ; — 

Petit faux en écriture privée; — Viot, attentat à la pu-

deur sur une fille de moins de onze ans. 

Le 11, Golfinéano, vol avec effraction; — Dupont, at-

tentat à la pudeur sur une fille de moins de quinze ans. 

Le 13, Lacas, faux en écriture de commerce; — Grau-

droque, attentat à la pudeur sur une fille de moins de 

quinze ans. 

Le 14, Vanderbauvced, vol par un facteur à la poste;— 

veuve Matrot, émission de fausse monnaie. 

Le 15, Dumas et Dorval, vol avec effraction; — Bord, 

tentative d'assassinat. 

CHRONiaUE 

PARIS, 25 SEPTEMBRE. 

Le sieur Charles-Joseph-Nicolas Robin, rédacteur en 

chef et gérant du journal le Télégraphe, était traduit au-

jourd'hui devant le Tribunal correctionnel, sous la ; Inven-
tion : 1° d'avoir publié un journal traitant de matières 

politiques et d'économie politique, sans avoir l'autorisa-

tion et sans avoir versé le cautionnement exigé par la loi; 

2° d'avoir, dans le numéro du 4 septembre de ce journal, 

publié une fausse nouvelle. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes du ministè-

re public, et par application des articles F 3, 5 et 15 du 

décret du 17 février 1852, a condamné le sieur Robin,sur 

le premier chef, à un mois de prison, 100 fr. d'amende, et 

a ordonné la suppression du journal, et sur le second 

chef, à une autre amende de 100 fr. 

— MM. Baincely de Forgy, directeur-gérant, et Chaix, 

imprimeur du journal le Monde financier, ont comparu 

devant le Tribunal correctionnel chambre des vaca-

tions, sous la prévention d'avoir, dans le numéro du 11 

septembre de ce journal, traité de matières politiques 

sans autorisation et sans cautionnement. 

M'' Nicolet a présenté la défense des deux prévenus. 

Le Tribunal, sur les réquisitions conformes du minis-

tère public, a condamné les sieurs Baincely de Forgy et 

Chaix chacun à un mois de prison et 100 fr. d'amende. Le 

Tribunal a ordonné, en outre, que le journal cesserait de 

paraître. 

— Une femme de vingt-six ans, Benoite Renaud, dite 

femme Alexandre, comparaît devant le Tribunal correc-

tionnel, sous la prévention d'infraction à la loi et aux rè-

glements sur les inhumations, délit puni par l'article 358 

du Code pénal. 

Nous requérons contre cette femme, a dit M. le substi-

tut Ducreux, le maximum de la peine portée par l'article 

358 du Code pénal, et voici nos motifs : Le magistrat in-

structeur a eu, non pas la preuve matérielle, mais la con-

viction morale que cette femme a fait périr l'enfant dont 

elle était devenue mère. En effet, elle est accouchée en 

mars dernier, bien que primitivement elle ait nié ce fait. 

Quand on lui demandait ce qu'elle avait fait de son enfant, 

elle variait dans ses réponses. Elle disait, tantôt qu'elle 

l'avait envoyé à celui qu'elle désignait comme son père, 

tantôt qu'elle l'avait fait remettre à l'hôpital. Enfin, pres-

sée de questions, elle a avoué qu'elle était, en effet, accou-

chée en mars dernier, et que l'enfant étant né avant ter-

me, et non viable, elle l'avait jeté dans la Seine. 

Nous le répétons, ce n'est que faute de preuves suffi-

santes que cette femme n'a pas été déférée à la Cour d'as-

sises; c'est pour cela qu'on ne saurait être trop sévère 

pour le délit qui l'a fait traduire devant vous, et que nous 

requérons contre elle le maximum de la peine. 

Conformément à ces conclusions, la femme Renaud a 

été condamnée à deux mois de prison. 

— Un petit bonhomme de huit ans, le nommé Jean, 

haut comme la botte d'un cavalier, est traduit devant le 

Tribunal correctionnel sous la prévention de vagabon-

dage. 

Vous n'avez pas encore d'état, lui dit M. le prési-

dent? 

Jean : Si, monsieur, je suis charbonnier. 

M. le président : C'est-à-dire que votre père est char-

bonnier. 

Jean : Moi aussi, puisque je porte le charbon chez les 

pratiques. 

M. le président : Et vous gardez l'argent que les prati-

ques vous donnent, puis vous ne rentrez plus chez votre 

père, vous vagabondez et vous vous faites arrêter sur la 

voie publique. 

Jean : Puisque c'est maman qui me dit de voler papa, 

il faut bien que j'obéisse. Papa ne donne jamais d'argent 

à maman ; moi, j'aime mieux maman que papa; pour lors 

maman me dit de prendre de l'argent à papa, et moi j'o-

béis à maman. 

M. le président, au père : Qu'y a-t-il de vrai dans ce 

que dit cet enfant? 

Le père : Malheureusement sa mère se conduit mal ; 

elle m'a quitté et donne de mauvais conseils à son fils. 

Malheureusement l'enfant, qui n'est pas des meilleurs, 

suit plutôt les mauvais conseils de sa mère que les miens. 

Plusieurs fois, il m'a volé, mais il ne porte pas l'argent à 

sa mère, il le dépense, et, quand il n'en a plus, il n'ose 

pas aller retrouver sa mère ni rentrer chez moi. 

M. le président : Y a-t-il longtemps qu'il se conduit 

ainsi? 

Le père : Depuis l'âge de cinq ans. Plus de cinquante 

fois, déjà, j'ai été le rechercher dans les postes ou à la 

Préfecture de police. 

M. le président : Le réclamez-vous encore ? 

Le père : Ça ne servirait à rien; tant que sa mère pourra 

le voir, je ne pourrai jamais en rien faire. 

Jean : Si maman me donne des mauvais conseils, c'est 

pas ma faute ; moi je suis pas assez grand pour savoir ça 

qu'il faut faire. 

M. le président : Vous paraissez raisonner parfaitement 

pour votre âge, et vous n'en êtes que plus coupable et 

plus dangereux. 

Jean. J'suis pourtant pas trop malin, puisque chaque 

des fois que j'ai pris de l'argent à papa, il l'a bien vu et 

qu'il m'a fichu une rincée. 

Le Tribunal, sur les réquisitions conformes du minis-

tère public, et à défaut de la réclamation du père, a or-

donné que Jean serait détenu dans une maison de correc-

tion jusqu'à l'accomplissement de sa vingtième année. 

— Goubert était au bal. Pourquoi au bal? car il n'y pol-

kait pas, il n'y valsait pas, et les festons que ses pas des-

sinaient dans l'immense salle étaient fort peu chorégraphi-

ques. Tantôt il brouillait un quadrille, tantôt il faisait fuir 

un groupe de danseuses en expectative ; il n'est pas jus-

qu'aux dames de la galerie qui ne se tinssent en garde 

contre l'excentricité de ses zig-zags. Cependant, comme il 

n'insultait personne, qu'il s'excusait même d'assez bonne 

grâce de l'irrégularité de sa promenade, on le prenait en 

patience. Les choses allaient ainsi ; après un temps d'arrêt 

entre deux danses, on reformait les quadrilles, danseurs 

et danseuses étaient en place ; on n'attendait plus que le 

signal du chef d'orchestre pour s'élancer, mais le signal 

n'était pas donné. On attend encore, on est surpris, on 

chuchotte, on questionne et on apprend que le premier 

violon est désarmé, que depuis cinq minutes il cherche 

son instrument qui a disparu on ne sait comment. Sur ce, 

grand brouhaha, tout le monde s'inquiète, on s'examine, 

on cherche. Le violon ou la mort ! Mort au voleur ! s'é-

crient les plus exaspérés.D'autres plus avisés sortent de la 

salle de bal, explorent la rue, et à peine ont-ils fait quel-

ques pas, qu'ils aperçoivent un groupe d'enfants,et au mi-

lieu de ce groupe Goubert, le violon d'une main, l'archet 

de l'autre, et raclant de toutes ses forces le plus chariva-

rique solo qui ait jamais vibré sur la corde à boyau. 

Le violon et Goubert ainsi retrouvés, on rend le pre-

mier à son propriétaire ; on va chercher la garde pour le 

second ; le bal est repris et Goubert est pris. 

A raison de ces faits, Goubert comparaissait aujour-

d'hui devant le Tribunal correctionnel sous la prévention 

de vol. 
M. le président : Il faut que vous soyez bien audacieux 

pour aller dans un bal public voler le violon d'un musi-

cien! 

Goubert : Je ne voulais rien voler du tout, et c'est moi 

qu'a été volé. 

M. le président : Volé de quoi ? 

Goubert : Volé de ma casquette que j'avais laissée dans 

le bal, preuve que je voulais y rentrer avec le violon. 

M. le président : Mais pourquoi avez-vous pris le vio-

lon? 
Goubert • Etant en boisson depuis environ la demi-

journée, il m'est venu l'idée qu'étant dans un entr'acte, 

j'avais le temps de me rafraîchir et déjouer un petit air de 

violon dans la rue. On m'a pas laissé finir mon air^ on 

m'a arrêté comme un voleur, et pendant ce temps-là on 

me volait ma casquette : depuis, je n'en ai jamais eu de 

nouvelles. 
Telle est la version présentée par Goubert ; si elle est 

vraie, elle est peu vraisemblable ; c'est ainsi que le Tribu-

nal l'a pensé en le condamnant à trois mois de prison. 

— Par une des plus chaudes journées du commence-

ment d'août dernier, deux canonniers du 10e régiment 

d'artillerie revenant de corvée dans Bercy s'arrêtèrent 

chez un marchand de vin du quai de la Râpée et se recon-

fortèrent convenablement. Leur repas fini, ils suivirent le 

quai, se dirigeant sur Paris ; le soleil dardait en plein sur 

leur tête, la chaleur était étouffante. François Reynal, l'un 

d'eux, proposa à son camarade de se baigner aux bains 

froids dits de l'hôtel Lambert, à la pointe de l'île Saint-

Louis. Quoique un peu aviné, le camarade de Reynal pen-

sa qu'il valait mieux se reposer à l'ombre des marronniers 

du Jardin-des-Plantes. Reynal ne fut pas de cet avis, et 

bps deux camarades se séparèrent. 

Il n'était pas encore neuf heures du matin, lorsque Rey-

nal descendit du quai dans l'établissement de bains. Le 

maître nageur, Herbinière, voyant venir ce militaire en 

chancelant, alla le trouver dans son cabinet, et lui dit qu'il 

ne pouvait se baigner dans l'état d'ivresse où il était. Rey-

nal, qui a la prétention d'être un très fort nageur, répon-

dit au conseil d'Herbinière en l'invitant à monter sur son 

dos, et qu'il le promènerait autour du bassin. Pendant 

cette conversation, l'artilleur se mit en costume de nageur. 

Herbinière, fidèle à la consigne générale, s'opposa de tou-

tes ses forces à la volonté de Reynal. Leur discussion fixa 

l'attention des nageurs qui se mirent à crier en choeur de 

toutes parts : « Il se baignera !... il ne se baignera pas ! » 

Le maître nageur, voyant qu'il ne pourrait seul venir à 

bout de l'artilleur, envoya chercher les sergents de ville. 

Aussitôt que ceux-ci parurent dans la galerie, Reynal re-

poussa violemment Herbinière, et tournant le dos au bas-

sin, il s'écria d'une voix de Stentor : « Gare là-dessous I 

gare au saut de carpe ! » Au même instant il s'élance en 

arrière, et va tomber au milieu du bassin. Les sergents de 

ville, stupéfaits, regardent avec une vive anxiété le lieu 

où cet homme s'est jeté, et Reynal ne reparaît pas. L'in-

quiétude gagne tous les esprits, les plongeurs s'élancent 

au fond de l'eau ; ils remontent à la surface, Reynal est 

introuvable, on le croit noyé. 

Tout à coup, à l'autre extrémité du bassin, on voit une 

tête à longues moustaches se secouer à fleur d'eau ; c'est 

Reynal qui pousse des cris de joie. Les agents de police 

l'invitèrent à sortir du bain, mais il n'en fit rien. Le ha-

sard voulut que, dans ce moment, des hommes attachés à 

la police se trouvassent dans le bassin. Ces hommes, con-

sidérant leur caractère comme indélébile, deviennent aus-

sitôt les auxiliaires des sergents de ville. Il nagent à fortes 

brassées autour de Reynal pour le saisir, mais l'intrépide 

artilleur, aussi flexible qu'une anguille de Melun, s'échap-

pe de leurs mains et s'enfuit au fond de l'eau 

Les nageurs, égayés par cette scène amusante, grim-

pent sur les échelles, s'attachent aux rampes, gagnent les 

halustrades de la galerie; ils s'entassent les uns sur les 

autres et forment ainsi des groupes les plus bizarres et les 

plus pittoresques. Les bassins sont presque déserts, et 

Reynal, poursuivi sans cesse par les hommes de la police 

autant que par des nageurs volontaires, a beau faire tour à 

tour la planche et des soubresauts de toute nature , il est 

contraint de céder à la force du nombre. Il s'avoue vaincu 

et se rend à discrétion. 

Alors, les sergents de ville reçoivent le prisonnier, qui 

paraît disposé à obéir; ils lui enjoignent de s'habiller. 

Mais la lutte sous-marine qui venait d'avoir lieu avait di-

visé les nageurs en deux camps, et là, comme partout et 

toujours, il se trouva des braillards excitant au désordre. 

Reynal, échauffé par les clameurs, résista avec violence 

aux agents de l'autorité, qui finirent, par l'emmener au 

bureau du commissaire-inspecteur de la navigation. Par 

suite de ces faits, l'artilleur fut écroué à la maison de jus-

tice militaire. En conséquence, il a été traduit devant le 

2e Conseil de guerre, présidé par M. Hermann, colonel du 

87e de ligne, sous l'inculpation d'outrages et de rébellion 

envers les agents de la lorce publique dans l'exercice de 

leurs fonctions. 

Interrogé par M. le président, le prévenu dit qu'il 

n'a pu comprendre comment, après avoir reçu de lui le 

prix du bain, on ne voulait pas le laisser se baigner. 11 a 

pris, dit-il, pour une mauvaise plaisanterie les paroles du 

maître nageur, qui lui reprochait d'être ivre. 

M. le président : Il est présumable que le maître nageur 

était dans son droit, et qu'il faisait bien de vous empêcher 

de vous baigner. Vous sortiez de déjeuner, et cela seul 

justifie la défense prudente du maître nageur. 

Reynal : Nous avions fait un très léger déjeuner, mon 

camarade et moi ; nous n'avions bu chacun que la moitié 

d'un litre de vin et un quart d'eau-de-vie. 

M. le président : Il n'en fallait pas davantage pour vous 

faire rester au fond de l'eau. Vous êtes fort heureux de 

vous trouver aujourd'hui devant nous. 

Le sieur Herbinière, maître nageur, dépose sur les faits 

que nous avons rapportés. «Ce militaire, dit-il, avait un 

peu bu; il trébuchait et chancelait comme un homme ivre, 

je m'y connais. Du reste, il disait qu'il ne l'était pas. 

M. le président : Vous aviez sans doute une consigne 

donnée par l'autorité? 

Le maître nageur : Oui, monsieur, donnée par M. l'ins-

pecteur de la navigation, et autorisée par M. le préfet de 

police. Quant à la rébellion que l'artilleur m'a faite, ça se 

borne à ce qu'il m'a dit qu'il m'emporterait sur son dos 

Mais j'ai vu un sergent de ville qui avait l'habit déchiré. 

M. Darlu, inspecteur de la navigation : La consigne 

qu'a exécutée le maître nageur doit être rigoureusement 

observée. L'année dernière, dans un cas semblable nous 

avons eu un militaire qui est mort dans le bassin. Lors-

que le prévenu a été amené chez moi, il m'a donné un 

faux nom, il a repoussé les sergents de ville, et n'a voulu 

marcher qu'avec moi. 

Chrétien, sergent de ville : Quand le prévenu nous vit 

venir, il poussa un grand cri et se jeta à l'eau par un saut 

en arrière. Nous ne pouvions le suivre là-dedans ; mais il 

y eut d autres personnes q
U1

 poursuivie, 
nous avons vu plusieurs fois paraître et à M Rev

M 
on nous l'a conduit, il a fait de la !/!Spara4 ï' 1» 

V?
sist

auce en^i 

eu 

qu'il n'avait pas besoin d'agents de polioo ~ 

M. le président : N'est-ce pas vous £' .
n déchire ? iul dvez 

l e témoin : Oui, mon colonel, mon hatw 

la résistance de l'artilleur ; mais, à vrai dire i
 S0l,

«èrt H 

n est pas le fait du prévenu, je crois
 que

 ;, '''
a
 déchij 

che au clou d une planche. ' in 1 me suis
 ae

e 

M. le commandant Clerville, commis* ■ 

soutient la prévention de rébellion, mais ilpèns ^pér^ 

faits permettent de traiter Reynal avec indu'l 

Le défenseur fait remarquer au Conseil e 

Reynal est en prison depuis les premiers 

que cette détention préventive est 

que 

jours d 
aftille, 

! août. LJUO TOiwuii picvuLiuve est une rénr ■ ut et 

santé pour les torts que l'on peut renronl, 0 Suffi 
venu. ' *•

 Uler
 au JÊ 

Le Conseil, à la minorité de faveur de tror 

iiatre, déclare le prévenu non coupable. M ig
V
°'

x
 ^pt* quatre, déclare le prévenu non coupable 

prononce l'acquittement de Reynal et 

corps pour y continuer son service. 

— Une bande de malfaiteurs au nombre de 

le plus âgé compte à peine vingt ans, vient eneatUf' S 
arrêtée par les soins du chef du service de suret ' ^ 

quelque temps, des vols assez nombreux comm 

jour et à l'aide d'effractions dans divers quarté
611
 ̂  

rive droite avaient motivé des plaintes qui éta^t de
 k 

nues à la préfecture de police et avaient été tran^ ̂  

chef du service de sûreté; elles ne contenaient
 S

|
1IilSes

* 

que des renseignements assez vagues, quelques) feste 

quaient seulement que l'on avait vu rôder dans TS 'n(''' 
maisons où des vols avaient eu lieu des jeunes 

raissant âgés de dix-huit à vingt ans, dont on I* 

le signalement que d'une manière assez imparfaite 

l'on soupçonnait d'être les auteurs de ces méfaits ^ 

dant, des instructions données par le chef du se • ' 

sûreté à des agents intelligents ne tardèrent pas 

sur la trace des coupables, dont trois furent 

bord il y quelques jours sur le boulevard du Temnlp
S

 i * 

qu'ils venaient de commettre un vol dans une mais ? 

boulevard de Sébastopol ; l'un d'eux portait caché °
D 

sa blouse une pince à pied de biche, dite monseisn * 

l'aide de laquelle ils pratiquaient les effractions • les 3 

autres, fouillés avec soin, furent trouvés nantis d'oh* 
divers, tels que montre en argent, bagues en or croix 

or dite Jeannette, etc., le tout provenant du vol qu'il/
611 

naient de commettre. lt-

En poursuivant les investigations, on découvrit en de 

ou trois jours le reste de la bande, et six autres MA 

qui en faisaient partie, soit comme membres actifs m 

l'exécution des vols, soit comme intermédiaires pourY 
écouler les produits, furent encore arrêtés. On parvint éa». 

lement, après de minutieuses recherches, à retrouver sous 

une pierre, dans le clos Saint-Lazare, une autre pin
œei 

fer servant à la perpétration des vols, qui avait été caciée 

en cet endroit par ces malfaiteurs. Tous ces individus ont 

été conduits ensuite devant M. Lemoine-Tacherat com-

missaire cle police de la section de l'Hôtel-de-Ville- il i 

opéré au domicile de chacun d'eux une perquisition'nui 

a amené la saisie d'une certaine quantité de bijoux, d'ef-

fets d'habillement et de reconnaissances du Mont-de-Picté 

constatant l'engagement d'objets provenant de vol ; après 

quoi, ces neuf malfaiteurs ont été écroués au dépôt de la 

Préfecture et mis à la disposition de la justice. 

— Une violente explosion de gaz a eu lieu hier, vers 

six heures du malin, dans-la cave de la maison, 36, bou-

levard de la Chopinette, à Belleville ; la commotion a été 

telle que tout ce qui était renfermé clans la cave a été 

bouleversé et dispersé de tous côtés ; fort heureusement 

personne n'a été blessé. On ne sait comment expliquer 

cette explosion, car le conduit qui amène le gaz dans la 

maison se trouve à 30 centimètres seulement du sol et n'a 

aucune communication avec la cave. D'un autre côté, cf 

n'est que la veille à huit heures du soir qu'une odeur dt 

gaz assez forte avait fait soupçonner une fuite, et Fou m 

comprend pas qu'en si peu de temps il ait pu s'en con-

centrer une masse assez considérable, surtout par une 

voie détournée, pour déterminer l'explosion. Ce n'est pas 

tout : depuis la veille personne dans la maison n'était 

entré dans la cave ni n'était passé près de la porle avec 

de la lumière. On est donc réduit à penser qu'un fumeur, 

en passant sur le boulevard, aura jeté imprudemment con-

tre la porte de la cave une allumette mal éteinte, qui aura 

enflammé la colonne de gaz qui devait s'en échapper. 

DÉPARTEMENTS. 

VAR. — On nous écrit d'Antibes : . , 

« Le 22 de ce mois, à neuf heures du matin, |«f ' 

Antibes l'exécution du nommé Joseph Besson, âge 

cinquante-six ans, cultivateur, natif de Monteg» 

(Etats sardes), condamné le 16 juillet dernier par 

d'assises du Var à la peine capitale, pour homicioc ^ 

lontaire avec préméditation commis sur la personne 

sieur Bret, maître mécanicien. Ce crime avait eu A 

Antibes le 6 février dernier. Le sieur Bret fêtait ^1°^, 

avec quelques-uns de ses amis le mercredi des wn 

L'un des convives ayant jeté par la fenêtre, sans j 
tion, un tronçon de pomme, ce léger projectile 

sur Besson qui passait dans la rue. Cet homme, 

depuis longtemps par la violence de son caractère F 

sieurs fois repris de justice, courut à sa maison, s F,. 

de son fusil et revint se placer en face du doWt_ 

Bret. Là, il ajusta à diverses reprises ceux quis? 

taient aux fenêtres. Bret descendit pour lui ^ ^ 

compte de son étrange conduite et l'invita, avec ci i 

les amicales, à se retirer. Besson le coucha en J° 

dant quelque temps, et se cachant derrière une ^ 

chargée de foin qui vint à passer, il traversa w j^, 

plaça en face de sa victime et lui tira presque a ^ 

tant un coup de fusil. La balle traversa de part eu r 

corps de Bret. Ce malheureux tomba sans pr ' 

mot et expira sur-le-champ. C'était un homme aL0 
douces, aimé et estimé de toute la population ^. 

Il laissait sa femme enceinte et trois enfants en ^ 

« Indépendamment de cet assassinat, ^?
ss

°
n

j
e
 el q 

à répondre devant le jury d'un crime de btga 

avait été également reconnu coupable. ,
 g

 \%w 
« Il fut transféré de Draguignan à Antibes aa

 j(
 ^ 

du 21 au 22 de ce mois. Il était accompagne ue 

aumônier des prisons de Draguignan. Arrive j
an)

ai« 

peu d'heures avant l'exécution, il se livra
 dan5

i]m]
d il^ 

d'arrêt à une exaspération difficile à décrire, q .^ H ■ 

lut soumettre sa personne aux préparatifs nabi
 ie9

^ 

porta même à des actes de violence envers q ^11; 

des assistants.'Mais les exhortations de M. j^fâ. 

Malivert, vicaire à Antibes, parvinrent a le c ^. ^ 

deux honorables ecclésiastiques ne cessèrent ^
 f
^ 

guer leurs soins et leurs consolations. Besson ^ 

et n'opposa plus de résistance aux exécuter" 

M., tice humaine. 
« L'exécution a eu lieu sur la place Masse

 v
j 

était considérable ; elle était accourue de tou■
 {t

;
fl)

ii1 

voisins. Le crime de Besson avait pro onue
 0O

\$n 
population, le châtiment qu'il a subi ne 1 a 

pressionnée. C'était la première fois que la 

était le théâtre d'une exécution capitale. » 
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ÉTRANGER. 

, J\ — Nous avons annoncé avant-hier 

i*** SlTcitaslrophe qui a eu lieu au chemin de 
l'pouvants Wfiw

 les nouve
aux detads qui sut-
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 ndanc
e adressée le 18 septembre de 
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 c>egt un fait qul pa
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W ̂ eit incroyable. Quatorze voyageurs ont ete bru-
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Bruxelles). — Un de ces faits dont on ne 

le récit sans un profond sentiment d'hor-

r i dimanche, dans la rue de la Rasière. Une 

W> 9 e!| ambulante de comestibles d'estaminet, la veuve 

#s ̂ It'JnderT, se livrait envers sa mère à des sorties 
i 

l'argent pour satisfaire à ses habitudes pré-

fX
torqlier,

aUC
iie. Déjà les choses en étaient venues a ce 

^es de de
 ma

|j
ieureuse

 femme avait dû solliciter de 

point que ' -
c
]
us

ion de ce fils dénaturé dans une maison 
faiiiorite (S 

^
 L
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rre
tmanche, j

a
 f

ure
ur de ce dernier, en se voyant 

fclS c'
 ga m

ère quelque argent qu'il exigeait et qu'elle 
refuser pa

 m
g
me

 pas, prit des proportions qu'elle n'a-

ue p°sse '
enco

re atteintes jusqu'à ce jour : il se précipita 

P°w
 i'

ass
aillit à coups de pieds, et comme elle cher-

Héfpndre en étendant un de ses bras qui soute-

t 'dder) se livrait envers sa mère a ues suruua 
1)6

 ! même à des voies de fait, dans le but de lui 
ses et nicu"- U.,U;,„A„C etises 

tait p0111 rgggginit à coups de pieds, et comme elle cher-

iéfendre en étendant un de ses bras qui soute-

■afetière d'eau bouillante, il lui porta de tel; 

oin^s qu'il lui brisa pour ainsi dire cetustensih 

•
)e

 visage d'où le sang s'échappa aussitôt par une pro-
sUri

a
hlessure. 

scène, H
 Deu

te fille, spectatrice de cette horrible 
une

 p
r
évepir la police, et deux agents, accourus .sur-

c°
u

™ p
U

rent enfin arracher la femme Deknidder au> 

ijmialités
 de son m

^
ra

b'
e n

'
s

'
 dont

 ^
a ra

S
e

> poussée 

jusqu'au 
paroxisme, menaçait d'avoir une issue tragique, 

au bureau de police sur les circonstances se 

If chaut à son odieuse agression, Jacques Deknidder n'a 

ue répondre, avec un cynisme digne d'un scélérat 
SU

'iurci : « Allons donc ! il y a bien de quoi se plaindre, 

pour quelques coups de pieds dans le ventre que je lui ai 

donnés!.- » 

AMÉRIQUE (États-Unis). — L'hôtel du Mont-Vernon, 

aurap MaJ' (New-Jersey), vient d'être la proie des flam-

bes C'était, dit-on, le plus vaste hôtel qui fût au monde. 

Le propriétaire et toute sa famille, à l'exception d'un fils, 

ont péri dans l'incendie. La calamité aurait été plus gran-

de encore s'il y avait eu, comme d'ordinaire, un grand 

nombre de locataires; cette fois, il n'y logeait personne. 

L'hôtel avait coûté 625,000 fr., et il n'était assuré que 

pour 375,000 fr. 
- -— ->**œsai3&KKrr-n.- . 

VARIÉTÉS 

MÉMOIRES COMPLETS ET AUTHENTIQUES DU DUC DE SAINT-SI-

M0.V SUR LE SIÈCLE DE LOUIS XIV ET LA RÉGENCE, COL-

lationnés sur le texte original, par M. CHËUUEL, et 

précédés d'une notice par M. SAINTE-BEUVE, de l'Aca-

démie française (1). 

(Deuxième article.) 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 19 septembre.) 

Après avoir tracé dans une rapide esquisse le récit 

abrégé de la vie de Saint-Simon, je voudrais parler de ses 

procès. Il en soutint plusieurs. Celui dans lequel il lutta 

contre le duc de Luxembourg renferme des détails qui 

donnent une idée de la justice et de la magistrature sous 

le règne de Louis XIV. Il mérite dès lors qu'on l'examine 

et qu'on l'étudié. 

Les circonstances dans lesquelles ce procès s'engagea 

ne peuvent être bien saisies qu'à l'aide de quelques expli-

cations préliminaires. Sous l'ancienne monarchie on deve-

nait duc et pair par deux voies : érection d'une terre par 

le roi en duché-pairie, ou succession légitime et naturelle 

au titre de duc et pair précédemment créé par le roi. Le 

rang des ducs et pairs entre eux était déterminé par la 

date de leur réception. Celui en faveur de qui le roi avait 

«figé une terre en duché-pairie, devait se faire recevoir 

au parlement. Il y prenait rang à la date du jour où il avait 

se reçu. Ceux de ses héritiers et descendants qui recueil-

laient successivement son titre de duc et pairdevaient éga-

ement se faire recevoir et prenaient rang, non à la date de 

leur réception personnelle, mais à la date de la réception 

«e leur auteur. Ceci dit, expliquons ce que demandait le 

™ de Luxembourg. Rappelons d'abord que ce nom de 

Luxembourg ne fut pas toujours porté par t'illustre géné-

™-Il ne le prit que lors de son mariage, en 1661. Avant 

«te époque, il n'était connu que sous le nom de Fran-

16fii u
 de Montmorenc

y> comte de Bonteville. En 
. "L n épousa Madeleine-Charlotte, née du mariage de 

ar8uerite Charlotte de Luxembourg, duchesse de Piney, 

ee Marie-Charles-I lenri de Clermont-Tonnerre. Dès ce 
Bornent, " , . , M. de Bouteville mit l'écu de 

1 et signa Montmorency-Luxembourg. Presque 

Luxembourg sur 

aussitôt après son mariage, il éleva la prétention de se 

m recevoir duc " ' r' " et pair. Sa femme lui avait, disait-

îj!.aIÎPorté ce titre qu'elle tenait elle-même de sa qua-

rt de descendante de François de Luxembourg, fait 

feLr, fiy le 18 septembre 1577 et pair de France 

rée|„ e 29 décembre 1581 (2). Pendant que cette 

culté \f10n ^tait PendantP et Pour lever toute diffi-

luifit 1 *'
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ntime
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 besoin serait, » la terre de Piney en 
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 Parlement, le 22 mai 1662. Il y 
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duc efUl' • a sa prétention de faire donner à son titre de 
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 nouveau de tous 
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ee

 ternpg
11 fut combatt
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> menacé de perdre son procès, en fit dif-
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 frrt-i ' 6t attendh une occasion meilleure. Il crut 

vior» était TQe cîuel(îues années plus tard. Potier de No-
ris
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 il éil;, Venu Prernier président du Parlement de Pa-

c°usin dit D
Parent du duc de Gesvres. « L'intérêt de son 

»amt-Simon, l'avoit mis dans celui de M. de 

Ils crurent pouvoir profiter de l'état, prêt à 
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 Pa'rs dont la pairie pouvait se transmettre 

être juge, ou le procès en étoit resté et résolurent de l'é-

trangler a 1 improviste, et peut-être en seroient-ils venus 

a bout sans le plus grand hasard du monde. A une au-

ctience ouvrante dès sept heures du matin, destinée à ren-

ure une sommaire justice au peuple, aux artisans et aux 

petites affaires qui n'ont qu'un mot, l'intendant de mon 

père et celui de M. de Larochefoucauld, qui se trouvèrent 

la sans penser à rien moins qu'à ce procès de préséance, 

en entendirent appeler la cause, et tout aussitôt un avocat 

parler pour M. de Luxembourg. Us s'écrièrent, s'opposè-

rent, représentèrent l'excès d'une telle surprise et en ar-

rêtèrent si bien le coup que, manqué par là et les me-

sures rompues par ce singulier contretemps, M. de 

Luxembourg demeura court et laissa de nouveau dormir 
son affaire. » 

On crut longtemps que M. de Luxembourg avait perdu 

toute.pensée de reprendre son procès et de disputer de 

nouveau la préséance à ses anciens: Les affaires aux-

quelles, à tort sans doute, on l'avait mêlé, sa comparu-

tion sur la sellette, son emprisonnement à la Bastille (3), 

tout cela devait faire croire que ses prétentions ne se re-

nouvelleraient pas. Mais la fortune lui devint tout-à-coup 

souriante. Une guerre s'ouvrit, et Louvois lui fit donner 

un commandement. Dans cette guerre, le maréchal de 

Luxembourg ne compta ses campagnes que par des vic-

toires. Il en revint plus glorieux, plus en faveur, plus po-

pulaire et plus admiré que jamais. La sympathie univer-

selle se déclarait ouvertement pour lui. Il était d'ailleurs 

très séduisant de sa personne, quoique laid et contrefait. 

M. de Luxembourg, d'après ce que nous dit Saint-Simon, 

«malgré une bosse médiocre par devant, mais très grosse 

et fort pointue par derrière, avec tout le reste de l'accom-

pagnement ordinaire des bossus, avoit un feu, une nobles-

se et des grâces naturelles et qui brilloient dans ses plus 

simples actions. » C'est ce célèbre général, qu'à cette épo-

que même, et après ses batailles de Fleurus, de Stein-

kerque et de Nerwinden, où il avoit pris tânt de dra-

peaux, le peuple appelait le Tapissier de Noire-Dame. 

C'est de lui que Guillaume d'Orange disait dans son dé-

pit : Ne pourrai-je donc jamais battre ce petit bossu? 

Il était, en 1694, dans tout l'éclat de ses victoires. Il 

voulut profiter de sa faveur, de sa popularité, de sa gloire, 

pour faire enfin juger son procès. Il occupait le dix-hui-

tième rang sur la liste des pairs ; il voulut figurer désor-

mais au second. En conséquence, il attaqua en préséance 

dix-sept ducs et pairs. Les ducs attaqués étaient : le duc 

d'Elbeuf, le duc de Montbazon, le duc de Ventadour, le 

duc de Vendôme, le duc de la Trémoille, le duc de Sul-

ly, le duc de Chevreuse, le fils mineur de la duchesse de 

Lesdiguières-Gondi, le duc de Brissac, Charles d'Albert, 

dit d'Ailly, gouverneur de Bretagne, le duc de Bichelieu 

et de Fronsac, Louis duc de Saint-Simon (l'auteur des Mé-

moires), le duc de La Force, Henri Grimaldi, duc de Va-

lentinois, prince de Monaco, le duc de Rohan, et enfin le 

duc de Bouillon. La prétention du maréchal de Luxem-

bourg était d'avoir le pas sur eux tous, de devenir leur 

ancien, de les précéder partout et de jouir en un mot, à 

leur préjudice, de toutes les préogatives que donnait alors 

"ancienneté de la pairie. 

Les ducs et pairs attaqués se mirent en mesure-de défen-

dre leur rang et leur dignité. Us pensèrent avec raison 

tu'une défense collective serait de beaucoup préférable à 

les procédures individuelles. Ils résolurent donc de se 

éunir, de concerter leurs moyens et de contribuer en 

commun à tous les frais du procès. Saint-Simon, alors 

âgé de dix-neuf ans, peu connu à la cour, n'avait guère 

de relations avec les autres ducs attaqués comme lui. Mais, 

dit-il dans ses Mémoires, «ceux-ci qui se vouloientréunir le 

plus en nombre qu'ils pourraient, comptant peu sur de 

certains ducs et désertés par MM. de Chevreuse et de 

Bouillon, n'en voulurent négliger aucun, parce que cha-

cun a ses amis et sa bourse, pour les frais qui se faisoient 

en commun. M. de La Trémoille m'aborda donc chez le roi 

et me dit que lui et plusieurs autres qu'il me nomma étoient 

attaqués par M. de Luxembourg en préséance, par la re-

prise d'un ancien procès, où mon père avoit été partie 

avec eux, et qu'ils espéraient que je ne les abandonnerais 

pas dans cette affaire, quoique M. de Luxembourg fût 

mon général; qu'ils l'avoient chargé de m'en parler, et 

ajouta du sien les compliments les plus convenables. G'é-

toit dans tous les commencements de cette première re-

prise, et assez peu depuis mon retour de l'armée. J'igno-

rois donc parfaitement l'affaire, mais mou parti fut bientôt 

pris. Je remerciai M. de La Trémoille tant pour lui que 

pour ces messieurs, de ce qu'ils avoient pensé à moi, et 

je lui dis que je ne craindrais jamais de m'égarer en si 

bonne compagnie, en suivant l'exemple de mon père, et 

que je le priois d'être persuadé et de les assurer que rien 

ne me séparerait d'eux. M. de La Trémoille me parut fort 

content, et dans la journée M. de La Bochefoucauld me 

chercha, et plusieurs des autres et m'en firent mille com-

pliments. » 
Saint-Simon se trouvait ainsi engagé dans un procès 

qu'il allait avoir à soutenir, lui simple capitaine de cava-

lerie, contre son général en chef. Il venait de faire campa-

gne sous le maréchal de Luxembourg, peut-être élait-il 

destiné à servir de nouveau sous lui; il crut devoir dans 

cette situation faire une démarche auprès du maréchal. 11 

alla donc chez lui, où il ne le trouva pas, puis chez le duc 

de Montmorency où il le rencontra avec le marquis d'Har-

court et Albergotti. Là il lui fit son compliment, et lui de-

manda la permission de ne pas séparer sa cause de celle 

des ducs contre lesquels il réclamait la préséance. Il ajou-

ta qu'il n'avait pas cru devoir entrer définitivement d ans 

ce procès sans savoir s'il le trouvait bon. En terminant, il 

dit à M. de Luxembourg tout ce que pouvaient lui suggé 

rer sa situation, la subordination de l'officier au général eu 

chef et le respect qu'un tout jeune homme comme lui de-

vait à un maréchal si illustre. M. Je Luxembourg accueil-

lit fort bien ce discours. 11 dit à Saint-Simon qu'il ne pou-

vait moins faire que de suivre l'exemple du duc Claude de 

Saint-Simon son père, et l'assura que ses sentiments en-

vers lui ne changeraient pas pour cela. 
Bassuré de ce côté, Saint-Simon ne s'occupa plus que 

de défendre avec énergie sa dignité menacée. Il s'attacha 

d'abord à bien connaître la question du procès. La voici 

en peu de mots. 
M. de Luxembourg prétendait qu'il était duc et pair de 

la date de la première érection de Piney en duché et pai-

rie, c'est-à-dire en 1581. Voici comment il raisonnait. 

François de Luxembourg avait été fait duc de Piney en 

1577 et pair de France femelle le 29 décembre 1581. Or, 

le maréchal de Luxembourg soutenait que l'effet des érec-

tions de pairies femelles, c'est-à-dire qui pouvaient se 

transmettre aux femmes, se prolongeait à l'infini. Il ajou-

tait que François de Luxembourg, fait pair de France fe-

melle de Piney en 1581, avait eu pour fils Henri, duc 

de Piney, mort à vingt-quatre ans, le 23 mai 1616, 

et en qui s'était éteinte la postérité mâle de la mai-

son de Luxembourg; mais que la pairie de Piney, é-

tant femelle, avait passé sur la tête de Marguerite-Char-

lotte de Luxembourg, fille de Henry duc de Piney. Mar-

guerite-Charlotte ainsi investie de la pairie de Piney par 

le prédécès de son frère, l'avait elle-même transmise au 

fils né de son premier mariage, Henry-Léon, duc de Pi-

(3) Il avait été enveloppé dans le procès de la Voisin, accu-
sée d'empoisonnements, qui fut brûlée à la Grève, le 22 février 
16*0. Après une assez longue détention à la Bastille, il vit son 

innocence reconnue. 

ney. Enfin, la fille de son second mariage, mariée elle-

même en 1661 au comte de Bouteville (depuis lors appelé 

maréchal duc de Luxembourg), avait été investie de la 

pairie de Piney, par l'incapacité et au besoin la renoncia-

tion de son frère du premier lit, Henry-Léon, duc de Pi-

ney, judiciairement interdit. Elle avait donc recueilli par 

l'épuisement du droit et la renonciation de son frère, cette 

pairie femelle de Piney, et en épousant en 1661 le maré-

chal de Luxembourg, elle l'avait fait de plein droit duc et 

pair. M. de Luxembourg l'était dès lors de la date de l'é-

rection de Piney en duché et pairie, c'est-à-dire du 29 dé-

cembre 1581. Par suite, tous les pairs dont les duchés 

n'avaient été érigés en pairies que postérieurement à 1581 

devaient, d'après le maréchal de Luxembourg, lui céder 

le pas, la préséance, et marcher désormais bien loin der-

rière lui. 

Les ducs opposants, parmi lesquels figurait Saint-Si-

mon, répondaient qu'aucune érection de pairie femelle 

n'était infinie, que son effet était borné à la première fille 

qui la recueillait, et que si jamais une telle pairie avait 

passé à une seconde fille, ç'avait été tout. Us soutenaient 

que l'ancienne érection de Piney en pairie femelle avait été 

éteinte dans le sang de Marie-Léon d'Albert, premier mari 

de Marguerite-Charlotte de Luxembourg, duchesse de Pi-

ney, héritière de la pairie femelle ; qu'en effet, cette pai-

rie avait passé au fils né de ce mariage, et que, celui-ci 

étant depuis longtemps interdit, la pairie de Piney avait 

pris fin dans sa personne à cause de son incapacité. Dès 

lors la fille née du second mariage de Marguerite-Char-

lotte de Luxembourg avec le comte de Clermont-Tonner-

re n'avait pu recueillir la pairie femelle de Piney et en-

core moins la transmettre au maréchal de Luxembourg, 

son mari. La prétention de ce dernier était donc inadmis-

sible ; elle devait être repoussée, et la préséance devait 

demeurer aux ducs que le maréchal attaquai. 
Telles étaient, en abrégé, les questions soulevées, et ce 

fut dans ces termes que le procès s'engagea. Les ducs op-

posants et Saint-Simon avec eux concertèrent ensemble 

leur défense. Ils en remirent la direction aux intendants 

de MM. de La Trémoille et de La Bochefoucauld. Les ducs 

attaqués se réunissaient une fois par semaine, et quelque-

fois plus souvent, chez Riparfonds, célèbre avocat consul-

tant (4). Ces ducs et pairs, ces brillants courtisans de Ver-

sailles, les Vendôme, les Sully, les Richelieu, les La Ro-

chefoucauld, les La Trémoille, les La Force, les Rohan, 

quittaient la cour pour venir chaque semaine rue de la 

Harpe, dans le cabinet de Riparfonds. C'est une chose cu-

rieuse à se représenter que tous ces ducs, chefs des plus 

illustres familles, se réunissant chaque semaine, au sortir 

des salons de Versailles, dans le modeste cabinet d'un 

avocat consultant, et là, discutant toutes les questions du 

procès. Il y avait un ordre réglé comme dans une espèce 

de parlement au petit pied. Tous ces grands seigneurs ne 

donnaient leur avis que par rang d'ancienneté. « Chacun, 

dit Saint-Simon, opinoit là en son rang; on né s'interrom-

poit point, on n'y perdoit pas un instant en compliments 

ni en nouvelles, et personne ne s'impatientoit de la lon-

gueur des séances, qui étoient souvent fort prolongées, 

pas même M. de La Rochefoucauld, qui retournoit tou-

jours au coucher du roi, à Versailles, et chacun se piqua 

d'exactitude et d'assiduité. » 

Ce n'est pas qu'il n'y eût parfois quelques tiraillements 

parmi tous ces ducs. « M. do Vendôme, dit Saint-Simon, 

se présenta et fit bien, mais à sa manière et ne pouvant se 

contraindre à rien... M. de Sully peu assidûment, mais 

fermement. MM. de Chaulnes, de Richelieu, de La Roche-

foucauld et de La Trémoille étoient ceux sur qui tout por-

toit, auquel le bonhomme M. de La Force se joignit tant 

qu'il pût, et M. de Bohan aussi; mais M. de Bichelieu et 

lui étoient gens à boutade qui ne donnèrent pas peu d'af-

faires aux autres. M. de Monaco y étoit ardent, sauf ses 

parties et sa bourse, et encore payoit-il bien en rognon-

nant; mais c'était des farces pour tirer le contingent du 

duc de Rohan. » 

Un des plus assidus fut le jeune Saint-Simon : « Je me 

rendis assidu aux assemblées, dit-il dans ses Mémoires, 

je m'instruisis de l'affaire en soi et de ce qui se passoit par 

rapport à elle ; ce que je hasardai de dire dans les assem-

blées n'y déplut point. Biparfonds et les deux intendants 

conducteurs me prirent en amitié ; je plus aux ducs. M. 

de La Bochefoucauld, tout farouche qu'il étoit, et par son 

nom et le mien peut disposé pour moi, s'apprivoisa tout à 

fait à moi ; l'intimité de M. de Chaulnes avec mon père se 

renouvela avec moi ainsi que l'amitié qu'il avait eue avec 

le bonhomme La Force; je fis une amitié intime avec M. de 

La Trémoille, et je n'oserais dire que j'acquis une sorle 

d'autorité sur M. de Richelieu, qui avoit aussi été fort ami 

de mon père, et sur le duc de Rohan, qui fut plus d'une 

fois salutaire et à la cause que nous soutenions et à eux-

mêmes. » 

L'union la plus intime entre les ducs, le concours, les 

conseils, l'habileté de Riparfonds et de leurs autres avocats 

n'étaient pas de trop pour lutter contre leur redoutable 

adversaire. Le maréchal de Luxembourg était alors au 

plus haut point delà faveur. « L'éclatde ses campagnes, dit 

Saint-Simon, et son état brillant de général de l'armée la 

plus proche et la plus nombreuse, lui avoient acquis un 

grand crédit. La cour étoit presque devenue la sienne, par 

tout ce qui s'y rassembioit autour de lui, et la ville, éblouie 

du tourbillon et de son accueil ouvert et populaire, lui 

étoit dévouée... 11 étoit ami intime de M. le duc, et surtout 

de M. le prince de Conti, le Germanicus d'alors. Il s'était 

initié dans le plus particulier de Monseigneur (5), et enfin 

il venoit de faire le mariage de son fils aîné avec la fille du 

duc de Cheveuse, qui, avec le duc de Beauvilliers, son 

beau-frère, et leurs épouses, avoient alors le premier cré-

dit et toutes les plus intimes privances avec le roi et Mme 

de Main tenon. » 

Cela en vint au point que le maréchal de Luxembourg 

n'ayant pas craint de dire que le roi prenait parti pour lui 

dans son procès, tout le monde le crut. Il ne fallut pas 

moins, pour faire tomber cette assertion si facilement ac-

cueillie, qu'une lettre du secrétaire d'Etat de Pontchar-

train déclarant au premier président et au Parlement que 

le roi était neutre entre les parties et le demeurerait pen-

dant tout le cours du procès. 

Mais la neutralité du roi n'empêchait pas que M. de 

Luxembourg eût pour lui, dans le Parlement, les hommes 

les plus considérables. Le premier président Achille de 

Harlay lui était tout dévoué. Ce qui le décidait, s'il faut 

en croire Saint-Simon, c'était la faveur dont le maréchal 

jouissait près du roi. Le duc de Saint-Simon nous repré 

sente le premier président de Harlay comme un homme 

très décidé à rendre la plus exacte justice aux plaideurs 

dont il n'avait rien à espérer ni à craindre ; mais quant 

aux plaideurs qui pouvaient le servir ou lui nuire, c'était 

tout autre chose. « Il se piqua surtout, dit-il, de probité 

et de justice dont le masque tomba bientôt. Entre Pierre 

et Jacques il conservoit la plus exacte droiture; mais dès 

qu'il apercevoit un intérêt ou une faveur à ménager, tout 

aussitôt il étoit vendu... D'ailleurs, soutenu eu tout par la 

cour, dont il étoit l'esclave, et le très humble serviteur 

de ce qui y étoit en vraie faveur.... » 

Ce premier président, qui, suivant Saint-Simon, était 

(4) Estienne Gabriau de Riparfonds, reçu avocat au Parle-
ment de Paris le 13 juin 1661, mort le S décembre 1704. Ri 
parfonds a droit aux souvenirs du barreau, il a été le fonda^ 
teur de la bibliothèque des avocats. 

(5j Le dauphin, fils de Louis XIV. 

l'esclave de la cour, le très humble et probablement le très 

obéissant serviteur de quiconque était en vraie faveur au-

près de Louis XIV, ne pouvait hésiter entre les ducs et le 

maréchal de Luxembourg. Le maréchal était en « vraie 

faveur; » les ducs, au contraire, étaient, pour la plupart, 

assez indifférents au roi. Son choix dut être bientôt fait. 

Un autre personnage du Parlement, le président Talon, 

autrefois avocat-général, et qui avait conclu avec tant de 

force contre les prétentions de M. de Luxembourg, devint 

son dévoué partisan. « Talon, dit Saint-Simon, devenu 

président à mortier, flatté de voir M. de Luxembourg ré-

clamer les parents de sa mère, oublia qu'il avait été avo-

eat-généi al; il ne craignit pas le blâme d'être contraire à 

soi-même, et après avoir parlé autrefois, dans la même 

affaire, contre M. de Luxembourg comme avocat-général, 

on le vit devenir le sien et travailler à ses factums. U 

fouilla les bibliothèques, rassembla les matériaux, présida 

à tout ce qui se fit, écrivit pour M. de Luxembourg à vi-

sage découvert, et rien ne s'y fit que par lui. » 

Mais ce n'était pas assez pour M. de Luxembourg de 

gagner son procès au Parlement, il voulait aussi le gagner 

dans le monde. Il fallait faire lire aux courtisans, aux jeu-

nes gens, aux belles dames, les Mémoires composes en 
sa faveur. Le meilleur moyen de les faire lire était d'en 

confier la rédaction à quelque homme d'esprit et de talent. 

Il eut mieux que cela. Un grand poète, un écrivain de gé-

nie, se chargea de les rédiger. « Le célèbre Racine, écrit 

Saint-Simon, si connu par ses pièces de théâtre et par la 

commission où il étoit employé alors pour écrire l'histoire 

du roi, prêta sa belle plume pour polir les factums de M. 

de Luxembourg et réparer la sécheresse de la matière par 

un style agréable et orné, pour les faire lire avec plaisir 

et avec partialité aux femmes et aux courtisans. U avoit 

été attaché à M. de Seignelay, étoit ami intime de M. de 

Cavoye, et tous deux l'avoient été de M. de Luxembourg, 

et Cavoye l'étoit encore. » 
M. de Luxembourg, en tacticien habile, avait donc oc-

cupé toutes les avenues de la justice et de l'opinion. C'est 

ce (pie constate Saint-Simon, non sans quelque dépit : 

« En un mot, dit-il, les dames, les jeunes gens, tout le 

bel air de la cour et de la ville étaient pour lui, et per-

sonne parmi nous à pouvoir contrebalancer ce grand air 

du monde, ni même y faire aucun partage. Que si l'on 

ajoute le soin pris de longue main de captiver les princi-

paux du Parlement et toute la grand'chambre par parents, 

amis, maîtresses, confesseurs, valets, promesses, servi-

ces, il se trouvera qu'avec un premier président tel que 

Harlay à la tête de ce parti, nous avions affaire à incom-

parablement plus fort que nous. » 

Le premier président commença par nommer quatre 

conseillers commissaires chargés d'examiner le procès 

chez lui. Il espérait ainsi se rendre plus facilement maî-

tre de l'affaire. Ces premières mesures arrêtées, il résolut, 

comme dit Saint-Simon, « d'étrangler le jugement. » 

Les choses en étaient là lorsque les ducs furent avertis 

qu'on distribuait sous le manteau, aux commissaires et à 

peu de conseillers, un nouveau factum de M. de Luxem-

bourg. Il ne fut pas signifié à ses adversaires, et par con-

séquent ne pouvoit pas servir de pièce au procès. Mais les 

faits et les raisons qu'il contenait étaient de nature à faire 

une profonde impression sur les juges. Les ducs, ne pou-

vant répondre à un factum dont ils ignoraient l'existence, 

allaient perdre leur procès par l'effet d'une indigne sur-

prise, lorsqu'un des conseillers commissaires leurx signala 

cette supercherie. Ce magistrat, révolté de ce procédé, 

prêta ce mystérieux factum à l'intendant du duc de La Tré-

moille. Cet intendant, nommé Magneux, le fit copier en 

une nuit et le rendit au conseiller. Le lendemain, Magneux 

convoqua les ducs en réuéion extraordinaire chez Ripar-

fonds. « Là, dit Saint-Simon, ce factum fut lu. On y trouva 

quantité de faits faux, plusieurs tronqués, et un éblouis-

sant tissu de sophismes. La science de Talon et l'élégance 

de Racine y étaient toutes déployées. » 

Répondre à ce mémoire, fruit des efforts combinés d'un 

président et d'un poète, était une impérieuse nécessité. 

L'affaire devant être jugée le vendredi suivant, il fallait à 

tout prix obtenir une remise, afin d'avoir le temps de pré-

parer, d'imprimer et de distribuer un mémoire en réponse. 

Il fut donc convenu que les ducs se réuniraient le lende-

main chez Riparfonds et que de là ils se rendraient chez 

le premier président pour le prier cle vouloir bien ren-

voyer au lundi le jugement de l'affaire. 

Le lendemain matin, en effet, les ducs de Montbazon, de 

La Trémoille, de Chaulnes, de Richelieu, de La Rochefou-

cauld, de La Force, de Monaco, de Rohan et de Saint-Si-

mon, se réunirent rue de la Harpe, dans la maison de Ri-

parfonds. Delà ils partirent tous dans leurs carrosses et se 

rendirent chez le premier président, à l'heure de l'audience 

qu'il donnait en revenant du Palais. Les audiences avaient 

lieu alors à cinq heures du matin ; il était donc de fort 

bonne heure lorsque les ducs se dirigèrent vers son hôtel. 

« Nous entrâmes dans sa cour, dit Saint-Simon, le por-

tier dit qu'il y étoit et ouvrit la porte (6.). Ce fracas de car-

rosses fit apparemment regarder des fenêtres ce que c'é-

tait, et comme nous nous attendions les uns les autres à 

être tous entrés pour descendre de nos carrosses et mon-

ter ensemble le degré, arriva un valet de chambre du pre-

mier président, aussi composé que son maître, qui nous 

vint dire qu'il n'était pas chez lui et à qui nous ne pûmes 

jamais faire dire où il étoit ni à quelle heure de la journée 

il serait visible, u 

Le premier président, qui était évidemment chez lui, se 

débarrassait par ce moyen de la nécessité de recevoir les 

ducs, d'écouter leur requête,et de leur accorder ou de leur 

refuser une remise. Les ducs , ainsi congédiés, n'eurent 

d'autre parti à prendre que de remonter dans leurs carros-

ses et de retourner chez leur avocat. Arrivés chez Ripar-

fonds, ils commencèrent par donner libre carrière à leur 

juste mécontentement. « Chacun, dit Saint-Simon, y exha-

la sa bile sur le parti pris de nous étrangler et sur l'espèce 

d'injure, d'une part, et de déni de justice, de l'autre, de 

nous avoir renvoyés comme le premier président, cons-

tamment chez lui, venait de faire. » 

Mais toutes les philippiques contre le premier prési-

dent ne changeaient rien à la situation. L'impossibilité de 

se défendre n'ën était pas moins certaine, ni la perte du 

procès moins imminente. Dans cette embarrassante posi-

tion, il fut proposé que le duc de Richelieu, dont les pro-

cès se jugeaient habituellement au grand conseil, formât 

une demande au conseil du roi, pour enlever au Parle-

ment la connaissance du procès que lui faisait, à lui et 

aux autres ducs, le maréchal de Luxembourg. Cet expé-

dient devait avoir pour résultat d'empêcher que l'affaire ne 

fût jugée le vendredi suivant, et permettre aux ducs de 

préparer leur défense. Mais en examinant le détail des 

moyens nécessaires pour la réalisation de cet expédient, 

on s'aperçut que le temps était trop court, et que, deux 

jours'seulement séparant celui où on était du jour du ju-

gement, on ne pouvait pas en temps opportun présenter 

au conseil la requête de M. de Richelieu. 

Tout semblait donc définitivement perdu. Riparfonds 

n'apercevait aucun remède, lorsqu'un des hommes d'affai-

res qui se trouvaient dans son cabinet demanda si quel-

qu'un avait des lettresd'Etat(7). Personne ne répondit. Ce-

(6) L'hôtel du premier président du Parlement de Paris était 
situé derrière le Palais-de-Justice. C'est aujourd'hui l'hôtel de 
la préfecture de police, rue de Jérusalem. 

(7) Les lettres d'Etat étaient données par le roi aux fonc-
tionnaires publics, aux officiers de ses armées, engagés dans 
des procès, Elles avaient pour objet de suspendre toutes pour-
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|"i qui avait fait la question expliqua que c'était cependant 

le seul moyen d'empêcher que le jugement ne fût rendu. 

Ces lettres "suspendraient forcément le procès, et, avant 
que M. de Luxembourg n'eût pu les faire casser au Conseil 

es dépêches, M. de Richelieu aurait le temps ae présen-

ter sa requête au Conseil et de commencer une procédure 

en règlement déjuges. Cette procédure une fois entamée, 

on aurait tout le délai nécessaire pour instruire à fond le 

procès et préparer les moyens de défense. En entendant 

cette explication, Saint-Simon sourit. 11 dit que si le salut 

de l'affaire ne tenait qu'à cela, l'affaire était sauvée. 11 

ajouta qu'il avait des lettres d'Etat. Il en avait obtenu, en 

effet, en sa qualité d'officier de cavalerie, pour empêcher 

certains créanciers, magistrats très riches, de mettre le 

feu dans la succession de son père. U offrit donc de les 

donner immédiatement, mais à condition qu'elles ne se-

raient cassées qu'au seul regard de M. de Luxembourg. 

« Là-dessus, dit-il, acclamations de ducs, d'avocats, de 

gens d'affaires, compliments, embrassades, louanges, re-

mercîments, comme de gens morts qu'on ressuscite... La 

chose pressoit ; je dis que ma mère avoit ces lettres d'E-

tat et que je rrr'en allois les chercher. » Il y alla, en effet, 

et sans tarder. « J'éveilloi ma mère, ajoute-t-il, à qui je 

dis assez brusquement le fait. Elle, tout endormie, ne 

laissa pas de vouloir me faire des remontrances sur ma si-

tuation et celle de M. de Luxembourg. Je l'interrompis et 

lui dis quo c'était chose d'honneur, indispensable, promi-

se, attendue sur le champ, et, sans attendre de réplique, 

pris la clef du cabinet et puis les lettres d'Etat et cours 
encore. » 

Si vite que les choses se fussent passées, comme on le 

voit par le récit de Saint-Simon, dont le style a une rapi-

dité véritablement imitative, un incident faillit tout faire 

manquer. Cet incident, de la nature la plus grotesque et 

dont les détails rappellent quelques scènes du Maladeima-

ginaire, est ainsi raconté par l'auteur des Mémoires : 

Ces messieurs de l'assemblée eurent tant de peur, dit-il, que 
ma mère n'y voulut pas consentir, que je ne fus pas parti, 
qu'ils envoyèrent après moi Mil. de la Trémoille et de Ri-
chelieu... Je tenois déjà mes lettres d'Etat comme on nous les 
annonça. Je les allai trouver avec les excuses de ma mère qui 
n'étoit pas encore visible. Un contretemps qui nous arriva un 
moment donna courage à ma mère de se raviser. Comme nous 
étions sur le dégré, elle me manda que, réflexion faite, elle ne 

E
ouvoit consentir que je donnasse mes lettres d'Etat contre un 
omme tel que M. de Luxembourg. J'envoyai promener le 

messager et je me hâtai de monter en carrosse avec les deux 
ducs qui ne se trouvoient pas moins soulagés que moi de me 
voir mes lettres d'Etat à la main. Ce contretemps, le dirai-je à 
cause de sa singularité ? M. de Bichelieu avoit pris un lavement 
le matin, et sans le rendre vint de la place Royale chez Ri par-

suites et toutes procédures dirigées contre eux pendant qu'ils 
étaient absents pour cause de service public. Elles valaient 
pendant six mois, passé lesquels les poursuites pouvaient re-
commencer. 

fonds, de là chez le premier président avec nous, et avec nous ' 
revint chez Riparfonds, y demeura avec nous à toutes les dis-
cussions, enfin vint chez moi. Il est vrai qu'en y arrivant, il 
demanda et y mon a en grande hâte , et ee fut ce 
temps là qui donna à ma mère celui de faire ses réflexions et 
de m'envoyer redemander mes lettres d'Etat. S'exp >ser à toutes 
ces courses et garder un lavement si longtemps, il faut avoir 
vu cette confiance et ce succès pour y croire. 

Le retard causé par le duc de Richelieu, outre qu'il avait 

failli empêcher la remise des lettres d'Etat, avait surtout 

augmenté l'inquiétude des ducs. Us étaient rue de La Har-

pe, dans le cabinet de Riparfonds, et, craignant que leurs 

deux envoyés n'eussent pu réussir à déterminer M
11
" de 

Saint-Simon, ils en dépêchèrent un troisième; ce fut le 

duc de Rohan. Mais il rencontra eu chemin Saint-Simon, 

qui, par la portière de son carrosse, lui montra ses lettres 

d'Etat. On se rendit aussitôt chez Riparfonds. Là, le jeune 

duc, qui apportait le plus inespéré des moyens de salut, 

fut accueilli avec enthousiasme. « Je ne puis dire, écrit-il, 

avec quelle sati l'action je rentrai à l'assemblée, ni avec 

combien de louanges et de caresses j'y fus reçu. La pi-

que étoit grande et n'avoit pas moins gagné notre conseil 

que nous-mêmes. Ce fut donc à qui de tous, ducs et con-

seil, me recevrait avec plus d'applaudissement et de joie, 

et à mon âge {il avait dix-neuf ans) j'en fus for! flatté. » 

On convint que le lendemain jeudi, veille du jugement, 

les lettres d'Etat seraient signifiées sur les dix heures du 

soir au procureur de M. de Luxembourg et au suisse de 

son hôtel, et que, le même jour, le duc de Saint-Simon 

s'en irait au village de Longnes rejoindre sa compagnie de 

cavalerie, pour donner au moins un prétexte à la signifi-

cation de ses lettres (8). « Mais le soir, dit Saint-Simon, je 

m'avisai que j'avois oublié un grand bal que Monsieur 

donnoit à Monseigneur au Palais-Royal, le lendemain au 

soir jeudi, qui se devoit ouvrir par un branle où je devois 

mener la fille de la duchesse de La Ferté, qui ne me le 

pardonnerait point si j'y manquois, et qui étoit une égueu-

lée sans aucun ménagement. J'allai conter cet embarras au 

duc de La Trémoille, qui se chargea de faire trouver bon 

aux autres que je ne m'attirasse pas cette colère, de ma-

nière que j'étois au bal tandis qu'on signifioit mes lettres 
d'Etat. » 

Ainsi, pendant que Saint-Simon dansait chez le duc 

d'Orléans pour ne pas s'attirer les injures de cette 

« égueulée » de duchesse dont il devait « mener la fille, » 

on signiliait ses lettres d'Etat. On intimait au duc de 

Luxembourg d'avoir à cesser ses poursuites, attendu que 

le duc de Saint-Simon était en ce moment retenu loin de 

_ (8) Les lettres d'Etat ayant pour but de suspendre les pro-
cès dirigés contre les officiers retenus par le service du roi, il 
fallait que ces officiers fussent réellement sous le drapeau. C'est 
pour cela que Saint-Simon, pendant qu'on allait signifier ses 
lettres d'Etat, devait rejoindre, pour quelques jours, la com-
pagnie de cavalerie dont il avait le commandement. 

Paris par le service du roi. Or il était tout simplement re-

tenu à Paris, dans les appartements du Palais-Royal, par 

ses devoirs de cavalier de M"" de La Ferté. Ce ne fut que 

le lendemain qu'il rejoignit son régiment. 

Le duc de Luxembourg reçut le jeudi soir la significa-

tion de ces lettres d'Etat. Elles rendaient le jugement im-
possible; on conçoit la colère du maréchal. U les fit cas-

ser au bout de quelques jours; mais elles ne le furent qu'à 

l'égard de cette seule affaire. Le lendemain du jour où el-

les furent cassées, M. de Luxembourg visita tous les ju-

ges, mit en jeu tous ses amis et fit tout enfin pour obtenir 

une prompte décision. Il fut convenu que l'affaire serait 

jugée le jour suivant. Après tant de démarches, de cour-

ses, de visites, M. de Luxembourg rentra chez lui fort 

tard. Tout harassé qu'il était, il songeait avec plaisir que 

le lendemain il gagnerait enfin son procès. Une circons-

tance imprévue vint renverser ses espérances. Au moment 

où il rentrait dans son hôtel, son suisse lui remit la signi-

fication de M. de Richelieu. Le maréchal y lut avec stupé-

faction qu'on demandait le renvoi de l'affaire devant le 

grand-conseil. Ce nouvel incident, qui remettait tout en 

question, lui causa une contrariété des plus vives. Dès le 

lendemain il se plaignit amèrement de ce qu'il appelait les 
chicanes des ducs. 

Bientôt le duc de Saint-Simon, qui avait été passer quel-

ques jours à son régiment, revint à Versailles. Quand il 

arriva, l'irritation était à son comble. « Je trouvai, dit-il, 

tout en feu : M. de Luxembourg avait perdu toute mesu-

re, et les ducs qu'il attaquoit n'en gardoient plus avec lui. 

La cour et la ville se partialisèrent, et d'amis en amis per-

sonne ne demeura neutre ni prenant médiocrement parti. » 

En définitive, M. de Luxembourg fut obligé de subir un 

procès en règlement de juges. Les lettres d'Etat du duc de 

Saint-Simon avaient donc produit l'effet désiré; elles 

avaient sauvé l'affaire. Leur production valut à Saint-Si-

mon bien des questions, bien des réflexions et des com-

mentaires. Les amis de M. de Luxembourg lui reprochè-

rent d'avoir employé une telle chicane. Saint-Simon leur 

répondit qu'il avait mis les procédés de son côté en adressant 

à un ami du maréchal une lettre dans laquelleil expliquait 

le regret etla nécessité oùil se trouvait de faire usage de ces 

lettres. Il ajouta « qu'il étoit permis d'employer une juste 

défense contre une attaque dont les moyens l'étoient si 

peu. D 11 redit la même chose au souper du roi, et tout 

haut, pour que tous les grands seigneurs qui étaient là 

pussent l'entendre. Quant au duc de Luxembourg, furieux 

d'un incident qui déconcertait toua ses plans, il cessa de 

rendre à Saint-Simon son salut. « Je le fis remarquer, dit 

celui-ci, et je cessai aussi de le saluer, en quoi, à son âge 

et en ses places, il perdit plus que moi, et fournit par là 

aux salles et aux galeries de Versailles un spectacle assez 

ridicule. » En résumé, malgré toute la colère du maré-

chal, le jugement de l'affaire fut forcément ajourné, ('/était 

presque un succès. Nous verrons comment se termina ce 

procès qui excitait alors tant de p
assions 

bruit.
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OPÉRA. — Vendredi, 
et M. Roger. 

le Prophète, avec Mrat Bor 
•gbi-Mjm 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui vendredi, quatri' 

représentation des Dragons de Villars, dont l'im;non*su 
a été ratifié par toute la presse. M"* Juliette BorghoM 

radans le rôle de Friquet. Demain, la Fanchoiineite. 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

CBATEAD ET TERRE DANS L'MDRK 
Adjudication, le 18 novembre 1856, en la cham-

bre des notaires de Paris, par le ministère de M" 
BAUDIER, 

Du C31 iTi:Aï et de la TERRE DE LA 
FEB'ÏÉ-».%WffE-F.%.rSTE, ^rès lssoudun 
(Indre), à deux kilomètres de la station de Neuvy-
Pailloux (chemin de fer d'Orléans à Chàteauroux). 

La propriété comprend : château de construc-
tion gothique et moderne au milieu d'un grand 
parc planté, vastes dépendances, futaies, eaux vi-

ves et trois grands domaines. 

Contenance, 288 hectares. Revenu net, 12,000 fr. 
Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser : 

A Paris, à M
e
 RAUDIER, notaire, rue Cau-

martin, 29; 

A Chàteauroux, à Me Paulier, avoué ; 
— Et à Me Hamouy, notaire ; 

Et à Poitiers, à M. David, banquier. (6314/ 

Ventes mobilières. 

FONDS DE BOULANGER 
Adjudication, en l'étude de M K'IiOQl E. 

notaire à Paris, rue Montmartre, 146, le 7 octobre 
1856, une heure, 

D'un FO.VDS HE 
gnolles, rue Truflàult, 
lite Coindre. 

Mise à prix : 
S'adresser : 

A M. Beaufour, syndic, rue Bergère, 9; 

Et à 1H': At-LOQl'E, notaire. (6316) 

UOIXAXfeEll. à Bati-
38, dépendant de la fail-

5,000 fr. 

CHEMIN DE FER 

ter la liquidation et prononcer la dissolution de la 
société. 

MM. les actionnaires seront reçus sur la présen-
tation de leurs certificats de liquidation. 

Les personnes qui croiraient avoir des répéti-
tions à exercer contre la compagnie devront, dans 
la huitaine de ce jour, adresser leurs réclamations 
à M. Laperche, avoué et conseil de la compagnie, 
rue Sainte-Anne, 48, à Paris. (16500) 

DE MONTPELLIER A CETTE 
Le conseil d'administration a l'honneur de con-

voquer MM. les actionnaires en assemblée gêné-/ 
raie extraordinaire pour le mardi 28 octobre pro-
chain, à trois heures, chez Lemardelay, rue Ri-
chelieu, 100, à Paris, à l'effet notamment d'arrê-
ter les comptes de liquidation, fixer la dernière 
répartition, prendre toutes mesures pour complé-

e
tr. LAMPES 

MODÉRATEUR 

marchant l'i heures, garanties 
res en tout aux autres systèmes 
laines et bronzes. Commission, 

du Bac, 142, faubourg Saint-Germain. (16430j* 

»A| iri'lVlllr DELESCHAMPS, invent
1
. Liquide 

1 ULlliLl l KL inoffensif, agréable, recrée en 

BREVETÉ 

s. g. d.g. 
!0 ans, supérieu-
Choix de porce-

exportation. Rue CLASSIQUES, 
Marquées V. SAGLIER et J. MASOX. 

Pointes très l'aies, Unes, moyennes et larges, 

à 2 fr. 25 la boita de IQO.Clicz les princip. papeilerî. 

(Wi05," 
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nettoyant lès cuivres. FI. 73 c; lit. 2 f. GO. RM 
pl. du Pont-St-Michel; gros, fab. fgSt-Jacqoslf 

 (lefei/ 

4 1 AIÎHÎ beaux Appartements de 1,000 à 
fl LU L El II) 4,000 fr., avec ou sans (-curies et 
remises, Boutiques, Ateliers et Magasins, rae et 
place de Vintimille, 13 et 2i; rue di Bruxelles 
15 et 17; rue Blanche, 91; et rue de Douai, 11, 
quartier de Tivoli. (10191;* 

CLÔTURE, 11 ÎI mm w © -1 ce 

DE LA LOTERIE DE SAINT-PIERRE. 
S'adresser : 1' à M. LICKE, trésorier de la loterie, à l'Hôtel de-Ville, à St-Pierre {Pas-de-Calais) ; 

2» à MM. SUSSE frères, agents principaux de la loterie, place de la Bourse, 31, à Paris; 
3° à M. LAFFITE, de la maison Laffite, Bullier et C% 20, rue de la Banque, à Paris. 

DÉPOSITAIRES A PARIS : 

M. TASCHEREAU, 44, passage Joulïroy. 
M. SEVESTRE, au Perron du Palais-Royal. 
M. LEDOYEN, 31, galerie d'Orléans. 
M. PIGORREAU, 1, rue d'Enfer. 

M. SCHWARTZ, 8, rue de l'Eperon. 
M™ BRETON, 30. boulevard Poissonnière 
M. LEFORESTIER, 61, rue Rambuteau. 
M. ESTIBAL, 12, place de la Bourse. 

A LYON, M. PABSY, quai Saint-Antoine, 9. 
A MARSEILLE, M. MANGELLE, rue Paradis, 11 ; 
A ROUEN, M. HAULARD, r. Grand-Pont, 27. 
A TOULOUSE, M. QUËRBE,2e arcade du Capitole, 9; 
A BORDEAUX, M. QUERRE, galerie bordelaise, 28. 
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lia publication légale des Actes de Société eut obligatoire dans la UAZETTE DES TRIBU.VtUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Vian tes mobilières » 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Kossini, 6. 

Le 26 septembre. 

Consistant en bureaux, chaises, 

buffet gothique, établis, etc. (.7643; 

Consistant en buffet, étagères, êa-

n:ipés, causeuse, glaces, etc. (7614; 

Consistant en comptoirs, tables, 

montres vitrées, glaces, etc. (7645; 

Consistant en meuble de salon, 

buffets, armoires à glace, etc. (7646; 

Le 27 septembre. 
Consistant en armoire à glace, 

bureaux, cartouniers, etc. (7647; 

Consistant en armoire à glace» 
bureau, canapé, chaises, etc. (7648; 

Consistant en bureau, fauteuils, 

voiture et accessoires, etc. (7649) 

Consistant en tables, commodes, 
divans, comptoirs, glaces.etc. (7650; 

Consistant en bureaux, lauleuils, 

tableaux, presses, tables, etc. (7651; 

Consistant en ebaises, commode, 

canapé, fauteuils, piano, etc. (7252; 

Ën une maison sise à Paris, rue 
de Lanery, 5. 

Consistant BÛ toilette, 

tables, bibliothèque, etc. (7«s*; 

En la commune de Gcntilly. 
Le 2S septembre. 

Consistant en commode, pendule, 

secrétaire, fauteuils, glace, etc.(ibM, 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le onze seplembre 

mil huit CBrit cinquante-six, enre-
gistré eu la même ville le. vingt du-
idit mois de septembre, folio 45, ca-
se 4, par Pommey, qui a reçu les 

ilroits, , . , 
J-'nlro ' M Louis-loseph-Achille-

\rmand PEN'ON, tapissier, demeu-
'rant a Paris, rue du raubourg-

Saint-llonoré, 23, 

. Et M. Henry PENON, aussi tapis 
I sier, demeurant à Paris, rue du Fau-
J bourg-Saint-Honoré, 5, 

11 appert : 

Qu'il a été formé, entre lesdits 
sieurs Armand et Henry Penon, une 
société en nom collectif pour l'ex-

ploitation de leur commerce de ta-
pissiers marchands de meubles et 

d'un office d'indication d'apparte-
ments à louer; 

Que cette société a été contractée 
pour huit ou douze années consécu-
tives, aux choix respectifs des par-

ties, mais a la charge de se préve-
nir réciproquement six mois au 
moins avant l'expiration des huit 

premières années, qui ont commen-
cé à courir du premier janvier mil 

huit cent cinquante-six ; 
Qu'il a été néanmoins entendu 

que, même à l'expiration des douze 
années, la société continuerait d'exis-
ter indéliniment, aux mêmes clau-

ses et conditions établies par ledit 
acte, à défaut par l'un ou l'autre des 

associés de provoquer la dissolution 
de la société six mois au moins 
avant l'expiration desdites douze 
années; 

Que la raison sociale est PENON 
frères ; 

Que chacun des associés a appor-
té dans la société : 

1° Une somme de onze mille cinq 
cent quatre-vingt-dix-neuf francs 

vingt centimes (M,599 francs 20 cen-

times;, formant la moitié apparte-
nant à chacun d'eux dans celle de 

vingt-trois mille cent quatre-vingt-
dix-huit francs quarante centimes, 

montant du résultat du dernier i ri— 

venlaire commercial arrêté entre les 
parties au premier janvier mil huit 

cent cinquante-six el représentant 
la valeur nette du matériel de l'éta-
blissement, des marchandises en 

magasin, l'argent en caisse, les ef-
fets en portefeuille, les créantes à 

recouvrer, les loyers d'avance, etc.; 
2° La moitié dans le résultat des 

opérations en cours d'exécution de-

puis le premier janvier mil huit 
cent einquanle-six; 

3» Et la moitié dans la valeur du 

fonds de commerce et de 1 achalan-

dage y attaché. 
Pour extrait conforme • 

Armand PENON. (4942;-

Suivant acte passé devant M0 Le-
bel, notaire à Saint-Denis (Seine;, 
le dix-huit septembre mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, 

M. Jean-Joseph PANAY, fabricant 
pour l'extraction des matières colo-
rantes des bois de teinture, demeu-
rant à Saint-Denis, rue du Port, 32, 

Et M. Pierre-Jérôme MALMENÉE, 
tonnelier, demeurant à Saint-Denis, 
rue de Paris, 105, 

Ont formé entre eux une société 

en nom collectif, sous la raison so-
ciale J. PANAY fils et O, pour l'ex-
ploitation en commun de la fabri-

que d'extraction des matières colo-
rantes des bois de teinture apparte-

nant à M. Panay et établie u Saint-
Denis, rue du Port, 32. 

La durée de la société a été fixée à 

vingt années consécutives, qui com-
menceront à courir le premier octo-
bre mil huit cent cinquante-six. 

Le siège de la société a été lixé a 
Saint-Denis (Seine;, rue du Port, 32 

Il a été dit que ta" signature socia-

le serait J. PANAY lils et O, et 
qu'elle apparliendrait également à 

chacun des associés, si ce n'est pour 
les billets et effets de commerce, 
qui ne pourraient être souscrits et 
endossés valablement que par M. 
Maumenée seul et sous la raison so-
ciale J. Panay iils et O. 

Pour extrait : 

LE BEL. (4944; 

Cabinet de M. THOMAS, boulevard 
de Slrasbourg, 21. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le vmgl 

septembre mil huit cent cinquante-
six, dûment enregistré, 

Madame Anna Dl'lTMAYEll, hor-
logère-bijoutière, demeurant à Pa-
ris, a\enue des Champs-Elysées, 121, 

et M. Victor KOEDEL, horloger, de-

meurant ei-devant à .Porrenturyi Suis-
se}, et actuellement domicilié à Pa-
ris, avenue des Champs-Elysées, 121 

Ont formé entre eux une société 
en nom colleclif pour l'exploitation 
du fonds de commerce d'horlogei'ie-

bijoulerie établi par madame Ditl-
mayer, susdite avenue des Champs-

Elysées, 121. 

La durée de la société a été lixéc 
à neuf années, commencées le pre-

mier juillet mil huit cent cinquante-

Le siège social est à Paris, avenue 
des Champs-Elysées, 121. 

La raison et la signature sociales 
sont A. Dl'ITMAYER et ROEDEL. 

Les deux associés ont la signature 
sociale. 

Madame Diltmayer a fait apport à 
la société de la somme de cinq mille 

francs, valeur dudit fonds de com-
merce, des marchandises en dépen-
dant et du droit au bail des lieux 

dans lesquels ce fonds de commerce 
est exploité. 

M. Hœdel a apporté à ladite so-
ciété la somme de trois mille francs 
en espèces. 

M. Thomas a reçu des parties tous 

pouvoirs à l'effet de publier ledit 
acle de société conformément à la 
loi. 

E. THOMAS. (4945; 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le dix-neuf septem-

bre mil huit cent cinquanle-six, en-
registré, 

11 appert : 

Que M. Casimir LEGENDRE, em-
ployé, demeurant à Paris, rue Ma-
rie-Stuart, 3, et M. Jules H1ARD, em-

ployé, demeurant à Paris, rue du 
Eaubourg-du-Temple, 121, ont for-
mé entre eux une société en nom 

collectif pour l'exploitation d'un 
commerce de boulons en métal et 
en étoffe ; 

Que celte société durera pendant 
neuf années, à compter du premier 

janvier mil huit cent cinquante-sept 
jusqu'au premier janvier mil huit 

cent soixante-six, sous la raison so-
ciale : LEGENDRE et HIARD, et aura 
son siège à Paris, rue du Faubourg-
du-Temple, 121; 

Que les deux associés apporlent 
dans la société, chacun par moitié, 

une somme de soixante-cinq mille 
francs , composée de : )■> celle de 

trente-cinq mille francs en matériel; 
2» trente mille francs en marchan-
dises et en espèces; 

Que la signature sociale Legenilrc 
et lliard appartiendra aux deux as-

sociés, qui ne pourront toutefois 
s'en servir que pour les affaires de 
la société, qui sera gérée cl admi-

nistrée par AI M. Legendre et lliard t 
Pour extrait : 

Approuvé l'écriture ci-dessus, 
LEGENDRE. 

Approuvé l'écriture ci-dessus, 

HlARD. (4946; 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 25 SEPT. 1856, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société ROUSSEAU et O', 
mds de charbons à Auteuil, roule de 
Versailles, 23, composée de Louis-
André Rousseau, demeurant au siè-
ge social, et d'un commanditaire; 

nomme M. Blanc juge-commissaire, 
et M. Hérou, rue de Paradis-Pois-
sonnière, 55, syndic provisoire (N° 
13439 du gr.}; 

Du sieur ROUSSEAU (Louis-An-
dre;, md de charbons à Auteuil 
route de Versailles, 23, personnelle-

ment; nomme M. RIanc juge-com-
missaire, el M. Hérou, rue de Para-

dis-Poisonnière, 55, syndic provi-
soire (N° 13440 du gr.}; 

Du sieur BOIDONS (Théodore-
Pierre;, md d'os, rue Nolre-Dame-

. de-Nazareth, 68; nomme M. Mollet 
juge-commissaire, et M. Quatrcinè-

re, quai des GTand-Auguslins, 55 

syndic provisoire (N° 13441 du gr.;. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROUSSEAU (Michel-Jean), 
commissionn. en grains, rue Gre-
nelle-Sl-Honoré, 25, le 1™ octobre, 

à 10 heures 1[2 (N» 13434 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelleil. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, atin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DESCHAMPS jeune, nég., 

loueur de voitures à Vaugirard, rue 
de Sèvres, 93, le 30 septembre, à 11 
heures (N° 13337 du gr.); 

Du sieur TREMMEL (Pierre;, tail-

leur d'habits, rue Vlvienne, 7, le 1™. 

octobre, à 9 heures (N° 13299 du 

gr.). 

Pour être procédé, sous lu prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et alfirmalion de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur DESPLANQUES (Pierre-

Nicolas), épicier à Clichy-la-Garen-

ne, roule d'Asnières, 17, village 
Mayeux, entre les mains de M. Ser-

gent, rue de Choiseul, 0, syndic de-
là faillite (N« 13373 du gr.); 

Du sieur DAV1EI. (Victor;, négoc. 
commissionn., boulevard de Sébas-

topol, 5, entre les mains de M. Mil-
let, rue Mazagran, 3, syndic de la 
aillile (N*° 13365 du gr.;; 

Du sieur SOLEME, nég. en toiles, 
rue St-Marfin, 207, entre les mains 

de M. Crampel, rueSt-Marc, 6, syn-

dic de la faillite (N° 13375 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, etreprocedé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat HAVEZ. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 5 sept. 1856, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 13 juin 1856 , entre le sieur 

HAVEZ ( Charlcs-Pierre-l'rançois ), 
fabr. de chaussures, rue St-Martin, 
24, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Havez, par ses 

créanciers, de 50 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
en huit ans, savoir : 6 p. 100 le's set il 
premières années, et 8 p. 100 la hui-

tième, du jour du concordat, par 
perlions égales, de six en six mois. 

En cas de vente du fonds de com-
merce, exigibilité immédiate des di-

videndes (N° 12965 du gr.;. 

Concordat société CAMUS et C". 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 août 1856, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 8 août 1856, entre les créan-
ciers de la société CAMUS et O, fab. 
de bureaux et registres, rue du 
Cherche-Midi, 86, el les sieurs Fran-

çois Camus et D11" Alherline-Anne-
Ilose Camus. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur et à la D"" Camus, 

par les créanciers de la société, de 

so p. 100 sur le montant de leurs 
créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt en quatre ans, par 
quart d'année en année, pour le 
premier paiement «vajr. lieu le 31 
juillet 1858 (N" 12987 du gr.). ' 

ASSEMBLÉES DU 26 SEPTEMBRE 1856. 

MIDI : D"« Leclerc, mde de modes, 

synd. — Perrelet, md de montres, 

clôt. -Veissière, directeur de ha'. 

UN?HEIJRE: Rigault,ent.M|» 
série, vérif.-Gervaise, nfc

;;

 J
' 

- Hoffenbach, commWWv 
marchandises, redd. de «*f*» 

«épiU-aU»'»** 

Miiande en séparation * K * 

tic Malhilde-LouiêA «AW^ 

Den 

trt 
médée-Etienne LE.VEQL1 
boulevard de Slrusjj'JiiiV. 

Camproger, avoué, i 

Cemande en séparation gnS. 
Ire Louise-Jeanne-Elodic^» ,

t
, 

RELLOT et Jean-Emile w 
MONT, à Paris, rucTaill»*» 

Hardy, avoué. 
uier* 

Jugement de séparauon»
 m 

entre Constance (ml". .,,i.
n

ard 

Baptiste MOT, a f'sï'VXo* 
Poissonnière, «.-Court*.» . 

Jugement de séparation defSB* 
cle biens entre Alcxandu.i .• 

BERRH.LON et Ph'l'Pi*' aeSH 
DUPONCHEL, à Pans, rte 
cl, 23.—A. Boucher, avoua-

S»écès el 

Du 23 septembre IS
A
° ~

I
ïï UMM 

(hier, 32 ans, rue Laboroe.^
 ft

u 

Rigolier, 23 ans, me IJ 

—M. Ravuisier, 34 ans, r"e"'
 f

,iu 

sant, 18. -M. Porniot, tH-
Faubourg-du-Temple,

fjî
. * 

cand, 55 ans, rue St-M»'^^M 
M. Montariol, 38 ans, "'«^fli 
teau, 27.-Mmc Bou'Met, UJL. lia-
des Enfants-Rougç.s. S.--- #„•* 
viot. 62 ans. rue, de se*rt

3 

i'»e ')î où' Mme Chaussin, 76 ans, " 
vres, 19.—M. Cauvet, 30 ai •• ^

0
,,e. 

dinol, 27.- Mme W^&i, +1 
irai, 21 ans, boulevard d*

n 

Le gérant, ^^v*. 

Enregistré à Paris, ié 

Reçu deux francs quarante centirtieS. 

Septembre lSo% F. 
IMPMUErtlE DE A. GOTOr, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le P
0
"

1
" égalisation de la signature A. W

r
" 

Le maire du i" arrondissement, 


